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RÉDACTION ET ADMINISTRATION
A LYON

«3, plaoe des Gordeliers»! £3

ORRESr'ONQAKTS A PARIS POUR LES ANNONCES ET LES ABONNEMENTS

DONGREL et BULLIER jeune, place de la Bourse, 33.

LAFFITE-BULLIEH et O, place de la Bourse, 8.

JOURNAL QUOTIDIEN
Directeur politique et rédacteur en chef : M. Eugène VÉRON

ABONNEMENTS
PRIX 8 mois 6 roow 1 an

pour Lyon 10 fr. 20 fr. f fc
— le départ, du Rhône. 11 22 M

Hors du département. 13 25 OU
1 Etranger Le port en sus.

Pour les abonnements, envoyer un bon sur la posta,
ou un mandat à vue sur Lyon.

less— — ;

En raison» île l'importance «lu

_cnoiivelle«Mcnt «IM 31 décembre et

j e l'encombrement «f uA règne dans

•ejg inareaniK. «le jtoste à cette épo-

aMc «1e l'»** Mée, MM. les souscrip-

teurs dont l'abonnement expire à

ggtte date , sont priés de vouloir

filet» le renouveler le plus tôt pôs-

SJJ,ÏC, afin d'éviter toute interrup-

tion dans la réception du journal.

jLyOTi, ®S lïécemtere» H.H'SW

Ouf!...
Ils sont enfin partis. Pendant quinze

jours le pays va être tranquille. Voilà ce

qui se dit partout. C'est dans toute l'a

France un immense soupir de soulage-

ment.
Quinze jours sans interpellations; quinze

jours sans entendre rugir le gouverne-
ment de combat par l'organe de l' ex-so-
cialiste Batbie ; quinze jours pendant les-

quels le général Changarnier laissera mo-

destement sa vieille lame de Bou Douaou

au -fourreau; quinze jours que le' duc

d'Audiffret-Pasquier pourra consacrer à

la lecture de l'histoire de France, que le

bouillant Duvai (Raoul) pourra employer

à étudier l'impression laissée dans notre

bienheureux pays par le souvenir des

commissions mixtes; quinze jours où l'on

s'endormira en paix sans se demander

sous quel gouvernement on se réveillera;

quinze jours où l'on n'aura plus à s'oc-

cuper ni de la commission des Trente, ni

des sous-commissions, ni.des ducs, ni des

cuistres, ni des Jésuites, ni . de ces mille ru-

meurs inquiétantes, irritantes, énervan-

tes, fausses la veille, vraies le lendemain,

démenties le surlendemain ; quinze jours

de calme, de repos à peu près complet !

Quelle aubaine !

Chaurand nobis hœc otia fecit.

Pour noïïs avoir débarrassés de l'Assem-

blée pendant quinze jours seulement, vo-

tre nom sera béni, M. Chaurand ; les

pompiers eux-mêmes, oubliant de légi-

times griefs, ne parleront plus de vous

çju'ctvec attendrissement.

_ A cette explosion de joie si franche, si
.sincère, si unanime, on peut juger de ce

que serait l'ivresse de la France si elle se
trouvait pour toujours débarrassée de ses
excellents représentants.

Si le silence des peuples est la leçon

des rois, il nous .semble qu'en cette occa-

sion, la joie bruyante des mandants dé-

livrés pour un temps de leurs mandatai-

res, pourrait >bien servir de leçons aux

élus de février.
Ah! si ces messieurs voulaient essayer,

suivant un royal exemple, de parcourir

sous un déguisement les départements

qui les ont nommés, de se mêler aux

groupes de paysans ou d'ouvriers, d'en-

trer dans les ateliers, dans les magasins,

dans les fermes , s'ils avaient le courage

d'écouter jusqu'au bout tout ce que l'on

dit d'eux, comme ils seraient bien vite

^%. -
#tce ne sont point seulement messieurs

ffe la droite qui auraient de dures vérités

à entendre ; les députés de la gauche au-
raient, eux aussi, plus d'une illusion à

laisser en chemin.
Ils sauraient que la prudente réserve

dont ils se font un mérite passe le plus

souvent pour une coupable faiblesse. Ils

éprendraient quel cas le bon sens popu-

laire fait de toutes les finasseries parle-

mentaires; ils entendraient dire, que plus

encore que les incorrigibles de la droite,

"s se laissent rouler par M. Thiers et que
cela ne peut pas durer comme cela. Ils

paient combien l'on s'étonne de leur

*fônce et leur résignation.

Quoi ! jamais une protestation contre

l'arbitraire partout substitué à la loi,

contre les commissions municipales qu'un

préfet, comme M. Ducros à Saint-Etien-

ne, maintient contre tout droit et contre

toute justice. Quoi! M. de Cissey peut

impunément violer les règlements mili-

taires, M. Jules Simon se faire le plat va-

let de la congrégation, M. Dufaure infes-

ter les parquets de créatures de l'empire,

M. de Goulard menacer insolemment les

municipalités des g-randes villes, et pas

un murmure, pas une plainte, pas une ob-

jection ne s'élève des bancs de la gauche.

Avons-nous donc tant à les ménager

ces ministres qui nous ménagent si

peu ?
A quoi bon nommer des députés répu-

blicains s'ils ne savent pas nous défendre?

— Voilà ce qu'entendraient nos députés

et bien d'autres choses encore, s'ils vou-

laient suivre le conseil que nous nous

permettons de leur donner.

Le pays est plus que fatigué, il est dé-

goûté. Son engouement irréfléchi pour
M. Thiers s'est bien vite dissipé quand il
a vu -quel cas on faisait de ses vœux, quel

compte on tenait de ses intérêts. Quant

aux députés qui ont si bien parlé en fa-

veur de la dissolution, il leur déclarerait

qu'il préfère les actes aux paroles.

Allons ! messieurs, un bon mouvement :

consultez sérieusement l'opinion, et il

pourra sortir quelque chose d'utile- de

vos vacances si vous savez les employer

utilement.

A. BALLUE.
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LA DISSOLUTION

L'adresse suivante vient d'être expédiée

couverte de signatures, du département

de l'Aisne à l'Assemblée de' Versailles.

A MM. Leroux, de Tillancourt et Waddington,
représentants du peuple à l'Assemblée na-
tionale.

Messieurs ,
Les soussignés, électeurs de la commune de

Fère-en-Tardenois (Aisne), viennent vous expri-
mer les regrets qu'il éprouvent de votre vote du 14
décembre, rejetant la proposition de dissolution
de l'Assemblée nationale. Vous ne doutez pas ,
messieurs, que nos pétitions étaient loyales et ré-
fléchies, quoi qu'en aient dit les radicaux monar
chistes de la droite, ces fauteurs d'anarchie qui se
plaisent à braver l'opinion publique.

Vous, messieurs, qui représentez des électeurs
républicains, n'est-ce pas pour vous un devoir
d'honneur de contribuer à l'édification de la Ré- .
publique définitive, en demandant, avec la majo-
rité dos honnêtes gens de tous les pays, la réélec-
tion d'une Assemblée constituante.

Nous espérons, messieurs, qu'au Heu de vous
séparer des électeurs de votre département, vous
préférerez offrir votre démission de députés.

(Suivent de très-nombreuses signatures.)

L'adresse suivante vient du départe-

ment de la Haute-Saône. Elle est adressée

à quatre députés de ce département par

les électeurs de la commune de Ter-

nuay.

A MM. d'Andelarre, de Marinier, Courcelle et de
Grammont, députés de la Haute-Saône.

Messieurs,

Les partis hostiles à la France ne craignent
pas, dans des circonstances où le pays a besoin
d'un repos réparateur, de jeter un défi insensé à
l'homme illustre qui, depuis deux ans, lui consa-
cre ses veilles et toutes les ressources de sa haute
intelligence.

Quand l'ennemi foule encore le sol de la patrie
et attend la rançon qui nous a été imposée à la
suite d'une guerre entreprise dans un intérêt dy-
nastique, ils cherchent à- raviver les haines étein-
tes, afin de ramasser une couronne dans le sang
des citoyens ; eux, qui avaient été envoyés pour
faire la paix, ils proclament un gouvernement de
combat et préludent ainsi à la guerre civile.

Nous avons vu avec douleur et indignation
quatre hommes auxquels le département avait
accordé sa confiance se rallier à cette politique
sans patriotisme et sans honneur ; ils ont donc
oublié que 10,000 Prussiens occupent encore l'hé-
roïque Belfort et qu'en un jour de marche ils peu-
vent ressaisir la proie que le gouvernement répu-
blicain leur avait arrachée, à force de prudence et
d'abnégation. .... —

i Vous' n'avez plus, messieurs, la confiance^ des
citoyens de la Haute-Saône ; en exposant le dépar-
tement à une nouvelle invasion par votre haine
contre la République, qui seule aujourd'hui peut
relever la France, vous avez forfait à votre man
dat et nous vous demandons formellement votre
démission.

D'ailleurs la dissolution de l'Assemblée est de-
venue pour elle un devoir d'honneur et pour lo
pays une mesure do salut public.

Nous avons l'honneur d'être, etc.
(Suivent 9% signatures.) 

Dix-huit membres du Conseil général

de l'Aude ont envoyé une adresse disso-

lutionniste à M. Thiers.

Le premier signataire de cette adresse,

M. T. Marcou, président du Conseil gé-

néral et maire de Carcassone, est le même

qui, l'autre jour, en qualité d s rédacteur

en chef de la Fraternité, de l'Aude, était

condamné à deux ans de prison, ket six

mille francs d'amende, pour un simple

délit de presse (compte-rendu inexact de

débats judiciaires).

Toutes nos sympathies à l'honorable

M. Marcou.
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NOUVELLES POLITIQUES
On télégraphie de Paris à la Gazette de la

Croix, à la date du 18 décembre :
« M. de Rémusat a fait proposer au gou-

vernement allemand l'abolition réciproque des
passe-ports obligatoires sur la frontière franco-
allemande.

« On croit dans les cercles bien informés
que les passe-ports seront supprimés au com-
mencement de l'année. »

On nous écrit de Paris :
« On assure que la mairie centrale de

Lyon a été supprimée hier en conseil des mi-
nistres et que M. de Goulard en a donné ce
matin même avis à M. Cantonnet. M. Baro-
det avait vu à cet égard les députés du Rhône
dont, par suite, l'intervention aurait été inu-
tile. Lyon sera partagé en six arrondissements.
Cette nouvelle rencontre d'autant moins d'in-
crédules qu'elle est la sanction toute naturelle
du discours de M. de Goulard. »

Nous voulons encore douter de cette nou-
velle; il nous semble impossible que cette
injustifiable politique de provocation soit celle
de M. Thiers.

Le Phare de la Loire annonce qu'à la ré-
ception de l'expédition du décret révoquant
M. Leloup comme maire de Nantes, l'admi-
nistration municipale a adressé à M. le préfet
la lettre suivante :

Nantes, 19 décembre i872..
Monsieur le préfet,

En présence do la mesure inattendue qui frappe
M. Leloup, maire do Nantes, nous accomplissons
le seul devoir que nous dicte notre dignité en re-
mettant en vos mains notre démission d'adjoints
au maire de Nantes,

Nous avons l'honneur, monsieur le préfet, de
vous présenter l'assurance de notre respectueuse
considération.

GABRIEL LAUltIOL, SARRADIN, VIAL,

G. GOULLIN, ÉTIENNJ5Z.

M. le préfet a répondu à M. Lauriol :

Monsieur le conseiller municipal,
J'ai reçu la démission que vous et messieurs vos

collègues m'avez adressée de vos fonctions d'ad-
joints au maire de Nantes, à la suite de la mesure
dont M. Leloup a été -1'objet.

En attendant qu'il me soit possible do pourvoir
à la formation d'une nouvelle municipalité ou tout
au moins de déléguer ces pouvoirs à un conseiller
municipal, je vous prie de bien vouloir asssurerce
service à titre provisoire.

Agréez, monsieur le conseiller municipal, l'as-
surance de ma considération distinguée.

Le préfet,
H. DONIOL.

Le Bien public affirme qu'il n'est pas ques-
tion de déplacer M. Doniol, préfet de la Loire-
Inférieure. Les cléricaux auraient donc bien
voulu se contenter de la destitution du maire
de Nantes, M. Leloup, et ils n'auraient pas
exigé du ministre de l'intérieur une seconde
victime en expiation des huées adressées aux
pèlerins de Lourdes.

Voici l'amendement au projet de loi relatif
l'extension à donner à la publicité des travau-j.

de l'Assemblée et à la confection d'un compte
rendu obligatoire pour les journaux, présenté
par M. E. Millaud*:

« Art. 1 e''. Toute demande d'affichage d'un
discours prononcé à l'Assemblée devra être
signée par vingt membres au moins.

« Il sera toujours statué au scrutin public
sur les propositions de cette nature.

« Art. 2. Toutes" les fois que l'Assemblée
aura voté l'affichage d'un discours, cette dé-
cision comprendra, de plein droit, la publica-
tion officielle, par le même moyen, de tous
les débats relatifs à la question. »

. Le rapport déposé sur les services adminis-
tratifs supprime les diverses classes de préfec-
tures.

L'avancement aurait lieu sur place.

Le Progrès de la Côte-d'Or rapporte que
!M. le comte de Saint-Seine, maire de Longe-
icourt, ayant fait saisir une pétition dissoïu-
tionniste qui circulait dans sa commune, M.
Barru, l'un des signataires, en a exigé la res-
titution et a saisi la justice de l'affaire.

V Union républicaine, de Bourges, rap-
porte les deux faits suivants, qui ont pour
circonstance aggravante de s'être passés dans
le commandement militaire de M. le général
Ducrot :

Un de nos correspondants, dit ce journal, nous
écrit de St-Satur pour nous informer que, le 13
décembre, le garde-champêtre de sa commune s'est
présenté à son domicile, et lui a demandé « quels
journaux il recevait. »

Trouvant la question singulière, M. P... a prié
lo garde de lui dire en vertu de quelles instructions
il agissait, et celui-ci a déclaré obéir à des ordres
formels.

Nous signalons ce fait à M. le préfet du Cher,
et nous tenons à sa disposition le nom de notre
correspondant.

i

Après le garde champêtre, le gendarme :

On écrit de Saligny-le-Vif au même jour-
nal :

« Samedi dernier, 14 décembre, à .deux
heures de l'après-midi, le brigadier du canton
de Baugy, s'est présenté chez mon patron et
lui a demandé si j'avais un livret. J'ai immé-
diatement obtempéré à l'invitation du repré-
sentant de la force armée, qui a bien vo.ulu
reconnaître que j'étais en règle, « Je sais que
« vous êtes un bon garçon, m'a-t-il dit, mais
s on m'a prévenu que vous vous occupiez de
« politique et que vous faisiez de la propagan-
« de, en lisant à haute voix l'Union républi-
«e (Mine, que reçoit votre patron. Si j'entends
<£ encore parler de vous, je serai obligé d'é-
K crire à la préfecture pour vous faire partir
<£ dans votrg département. »

« Je n'en veux pas au gendarme, qui doit
avoir reçu des ordres pour agir ainsi ; mais il
me semble surprenant qu'après m'avoir trou-
vé- bon pour m'envoyer à l'armée où j'ai gelé
de froid et souffert delà faim, sans parler des
balles que j'ai entendues de fort près, on me
refuse le droit de m'occuper des affaires de
mon pays.

« Qu'en pensez-vous, monsieur"?
a RENÉ MILLOT,

Ancien garde mobilisé de la
Nièvre, 2° bataillon, 5e
compagnie. t>

M. Volowski a eu un beau succès à la
Chambre. Il a obtenu la création des cartes
postales, qui était réclamée depuis longtemps
parles économistes.

Les cartes postales ou cartes de correspon-
danee sont une invention allemande qui a été
immédiatement adoptée en Angleterre, et
plus tard en Suisse.

Le port de la lettre simple est de 12 centi-
mes 1[2 (un gros) en Allemagne, et de 10 cen-
times environ (un penny) en Angleterre ; la
carte ne paye que la moitié du port, mais
aussi elle n'est pas cachetée. On inscrit d'un
côté l'adresse et de l'autre la correspon-
dance.

Beaucoup de commerçants portent sur eux
des cartes munies du timbre-poste, et s'ils
trouvent utile de faire à un correspondant
une communication pressée et non confiden-
tielle, ils n'ont pas besoin de rentrer chez
eux, ils n'ont qu'à écrire quelques lignes au
crayon et à jeter la carte dans la première
boîte à lettres venue.

La France ne pouvait pas rester eu arrière;
seulement la carte, qui doit toujours être af-

franchie, coûtera 10 centimes dans l'intérieur
de la commune et 15 centimes de bureau à
bureau. Le prix n'est peut-être pas encore
assez bas ; mais peu importe, on fera l'expé-
rience et l'on verra. Elle a été concluante
dans les pays que nous avons nommés, en ce
sens qu'on s'est servi d'un grand nombre de
millions de cartes et que pourtant le nombre
des lettres s'est fortement accru. Il n'y a pas
encore de cartes postales internationales.

Il se confirme que le prince Bismark a de-
mandé à être relevé de la présidence du mi-
nistère et qu'il demeurera ministre dos affai-
res étrangères. La Correspondance provin-
ciale ajoute que le roi do Prusse ne saurait
refuser au chancelier la satisfaction de ce vœu
et que le cabinet s'occupe déjà des disposi-
tions à _ prendre relativement à la présidence
du ministère et à ses rapports avec le gouver-
nement de l'empire. L'empereur a chargé pro-
visoirement M. Von Roon, comme plus an-
cien membre du cabinet, du poste laissé va-
cant par le chancelier.

Le prince Bismarck resterait donc chance-
lier de l'empire, ministre des affaires étran-
gères pour l'empire, ministre .des affaires
étrangères pour la Prusse, et en cette qualité
il aurait siège et voix délibérative au minis-
tère prussien. Il est douteux que cette com-
"binaison représente un arrangement définitif.
La position de M. de Bismarck comme minis-
tre prussien et représentant des intérêts spé-
ciaux de la Prusse pourrait diminuer son in-
fluence comme chancelier de l'empire, à moins
que la chancellerie impériale n'absorbe com-
plètement la politique de la Prusse, ce qui est
plus probable, et, sans doute, plus conforme
aux desseins dé M. de Bismarck.

D'après une correspondance adressée de
Berlin au Times, la démission de M. de Bis-
marck, comme président du cabinet prussien,
est considérée comme un coup de grâce porté
au particularisme et comme annonçant la
prochaine et complète unification du nouvel
empire allemand.

M. de Bismark, comme ministre des affai-
res étrangères, continue à diriger le Bundes-
rath, qui élabore en ce moment un code de
lois destiné à régir tout l'empire germanique.

M. de Bismark, en cessant d'être président
du cabinet prussien, prétend n'être plus que
le premier ministre de l'Allemagne.
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LES PROSGRIPTEURS

L'Union s'indigne de la manifestation
que viennent de faire en faveur de la

liberté de conscience les étudiants qui

suivent le cours de M. Robin. [Puis elle
ajoute :

A l'heure présente où la persécution athée s'ar-
me partout en Europe do lois politiques contre
l'Egljse,, ses institutions, ses prêtres et ses fidèles,
nous avons mieux à faire que de nous occuper dé
l'histologie de M. Robin, et de sa cellule nerveuse.

L'Académie des sciences se charge par degrés
d'avoir raison de cette philosophie verbeuse, dont
le fanatisme recourt à des proscriptions autre-
ment sérieuses que la radiation d'un athée sur la
liste des jurés.

- ^ C'est de la science aussi, c'est du raisonnement,
c'est do la philosophie que nous attendons ce qu'il
nous faut de puissance contre les corrupteurs de
la science véritable.

Qu'ils fassent des lois à Genève, à Berlin, à
Rome, partout, contre notre foi ; ils attesteront
que leur science est fa science de proscripteurs ;
la nôtro est la science de l'expérimentation, dé
l'histoire et de la liberté !

Oui , ils parlent d'expérimentation ;

d'histoire, de liberté, ces fanatiques en-

core tout couverts du sang de. leurs ad-

versaires, et qui ne regrettent du passé

que la faculté de pouvoir pendre, rouer,

torturer et brûler quiconque ne pensait
pas comme eux.

Entendez-vous ces inquisiteurs en re-

traite forcée traiter de proscripteurs tous

les martyrs de la libre conscience et de

la libre pensée qui, depuis trois siècles,

s'épuisent en efforts surhumains pour ef-

facer des législations européennes ces

lois de haine et de vengeance qu'y

avaient inscrites les fureurs de l'intolé-

rance religieuse ? Et parce que, à bout de

force et de patience, la société moderne

tâche d'enlever à ces bêtes féroces, le

pouvoir de nuire et prend ses précautions

contre leurs retours possibles, les voilà

qui crient à la persécution ! Après des

siècles d'oppression et de terreur, apîSs

les bûchers et les tortures de l'Inquisi-

tion, après les horreurs des guerres de

religion , après la Saint - Barthélémy ,

après les dragonnades et les massacres des

Oévennes, ils osent parler de « proscrip-
tions,» de l'intolérance de la libre-pensée,

et ils s'indignent que la réprobation pu-

blique repousse leurs tentatives pour

ressaisir le gouvernement des sociétés

humaines, et que celles-ci n'aient pas de

plus vive préoccupation que de se déga-

ger de leurs étreintes ! Puis qu'ils osent

parler d'histoire, qu'ils la relisent donc,

cette, histoire qu'ils invoquent, et ils ver-

ront que, pendant quinze cents ans, de-

puis Constantin, un scélérat dont ils ont

fait un saint parce qu'il a donné au chris-

tianisme la puissance de devenir persé-

cuteur, jusqu'à la veille de la Révolution

où le bras séculier, armé par les prêtres,

brûlait et rouait encore les hérétiques au .

nom du Dieu des chrétiens, il n'y a pas

une page qui ne soit tachée du sang

versé par le clergé, ou par les rois, ses

complices. Malheureusement on ne con-

naît pas l'histoire en France, sans quoi

les journaux de l'Inquisition seraient plus

réservés dans leurs appels au passé.

Mais vienne la République, et nous

n'oublierons pas que le premier de nos

devoirs est de ne pas permettre que la fac-

tion cléricale puisse exploiter aussi im-

pudemment l'ignorance des générations

"futures ; que la justice et l'ég-alité ne ré-

gneront définitivement parmi les hommes ,

que quand tous sauront faire exactement

la part de chacun et distinguer nettement

entre les fanatiques qui ne songent à

s'emparer des âmes que pour asseoir leur

tyrannie sur l'ignorance et l'abrutisse-

ment général, et les républicains qui

n'ont d'autre but que d'éclairer et de me-

ner les hommes au bonheur par le déve-

loppement de la science et le progrès des

institutions.

Il .faudra pourtant bien que cette lutte

finisse un jour.

A vrai dire, nous croyons q,$e ce jour

approche. Les fureurs imbéciles du fana-

tisme sont arrivées à un point qu'elles ne

peuvent guère dépasser sans soulever

toutes les consciences. Que les Lorgeril,

les Dupanloup, les Lucien Brun, puissent

un instant se livrer sans obstacle aux em-

portements de leur zèle, et les hommes

qui, ne les connaissant pas, hésitent en-

core, auront bientôt pris leur parti. Ja-

mais les haines contre le clergé n'ont été

aussi profondes, aussi vives que sous la

Restauration. Pourquoi ? Parce qu'on avait

pu le voir à l'œuvre. Il tient à recommen-

cer cette expérience. Tant pis pour lui.

; EUGÈNE VÉBON.
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_ Nous recommandons à l'agence Havas,

ainsi qu'aux journaux et aux hommes

politiques qui, d'après ses renseigne-

ments, croient à une conciliation possible

et à un rapprochement entre M. Thiers et

la droite, la lecture des. lignes suivantes

formant la conclusion du premier Paris de
Y Union d'hier soir :

Précautions, prévision et courage, Voilà clone
ce qu'il faut demander à la commission des
Trente. La confiance en M. Thiers est devenue
impossible : il ne reste plus qu'à le brider ou à
l'écarter.

Voilà un langage qui a le mérite de

ne pas prêter à l'équivoque et ceux qui,

en face de déclarations aussi précises,

conserveraient encore quelque illusion

sur la situation que la droite prétend

faire au gouvernement et à la France, y
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1  (Suite)

h]u donnineain, regardant Lachenal avec41lé
, continua :

'lis" ^au* ^u* donner un défenseur qui con-
lfa

S
° assez *es secrets de cette mystérieuse

%I.
9

P°ur' ^a laver à jamais devant ses juges

v jttême temps ne compromettre personne.
î"'sn voulez-vous dire, s'écria Lachenal,
Jie vague lueur d'espoir éclaira?

Ca6tl T°us.êtes avocat, attaché au barreau de

^torirl?1^8 1u^nze ans > T0US y Jouissez d'une
i>i u ,e, et d'une influence incontestées, que

? Refendez-vous?

^ ̂ u.i vous en empêcherait ?

^fj
ai

?'" •'e su^s ^e mari ---
J'avez

 8
> ^lle de la victime, soit. Mais vous

Bgtem P°Usè mactem°iselle de Frairières que

hue dn
 après la mort de son Pere - A l'é-

. , fatuili 0°
n
,me ' vous étiez un étranger dans

p ei ri n'ôtes rien a l'accusée. Du
ii^èatT r

S V0US
 °^u'? e a vous déclarer

' y* de n
 e

' et la loi ne Peut vous inter-
<*9 dépu

dre la Parol° dans cette affaire
«ciarer vos convictions.

— Mon Dieu ! mon Dieu ! cria Lachenal,
mon père, vous me sauvez... Oh ! tout est fini
maintenant. Je tiens l'acquittement de cette
fille, et la justice égarée abandonne désormais
à Dieu le soin de châtier le coupable.

— Prenez garde, vous aurez beaucoup à
dire; songez que le jugement rendu, s'il n'est
pas à l'avantage de la vérité, est un crime de
plus que vous aurez- sur la conscience.

— Ah! mon père, s'écria Lachenal, je suis
sûr de moi. Oh ! j'ai défendu bien des cause»
mauvaises et je les ai gagnées. Il faudrait
beau voir que je ne triomphasse pas de celle-
là. On a cité mon éloquence, on a parlé de mes
talents oratoires; j'ai été un jour le grand
avocat de Caen, et je succomberais devant
cette dernière tâche?... Non, mon père, non,
fit-il, se promenant échevelô et comme pris
de vertige. C'est le ciel qui vous a donné cette
pensée, et dans cette horrible lutte que je vais
livrer vous me verrez sortir victorieux.

— Et après, dit le dominicain !
— Oh ! après,- fit-il avec tristesse... et re-

plongé tout d'un coup dans les noires appré-
hensions de son âme tourmentée, Dieu m'ac-
cordera peut-être encore quelques jours pour
de nouvelles souffrances et un nouveau repen-
tir, puis je m'en irai gémir dans l'éternité.

— Faites donc, dit le moine, et que Dieu
vous donne le génie de la tâche immense que
vous avez à accomplir.

Dans la nuit qui suivit, un coup sec résonna
à la petite porte de la maison des Saules.

— Est-ce vous, dit la voix de Gabrielle qui •
veillait.

— Oui, répondit le criminel.
Le vent sifflait avec force et le malheureux !

grelottait sous l'épais vêtement qui l'enve- j

loppait.
Elle ouvrit vivement.
— Vous, fit-elle, avec un mélange d'épou- ;

vante et de joie.
— Oui, s'écria-t-il, Gabrielle, je suis sauvé. ,

I — Malheureux, fit-elle, voulez-vous donc
 :

que je vous haïsse. Courbé sous le poids de
votre faute, je trouve de la pitié pour vous
dans mon cœur, mais triomphant, vous me
faites horreur.

Il voulut tendre les mains vers elle, elle se
recula.

— Quel conseil vous a donc donné le moine,
et dois-je flonc douter de lui comme des autres
hommes ?

— Tu ne m'attendais donc pas , dit-il
effrayé.

— Non, je ne vous attendais plus.
— Mais il m'a donné un moyen.
— Il n'en est pas.
— Ecoute...
Et alors, pris d'un fiévreux délire, il se mit

à déclamer et à parler comme s'il était devant
les juges.

— Le malheureux, murmura Gabrielle, il
est en démence.

— Non, dit-il avec force. Je suis avocat et
je défends l'innocence.

Elle hocha la tête et poussa un long soupir.
Le reste de la nuit, il continua ses divaga-

tions et ses déclamations.
Sa femme, consternée, s'isola dans un coin

de la chambre et donna cours aux larmes qui
l'oppressaient.

— A quoi bon, se dit-elle, prolonger si
longtemps sa chute quand elle est inévitable ?
Plus le temps passe, plus l'abîme se creuse ,
mieux valait cent fois tomber le premier
j»ur.

Le lendemain, maître Lachenal se présenta
à la porta de la prison et visita l'accusée.

— Je veux être votre défenseur, lui dit-il,
et je vous jure de vous sauver.

— Mais j'ai un avocat, dit-elle.
— Vous en aurez deux, c'est votre ancienne

maîtresse qui le veut ainsi.
— Ah! c'est différent; j'accepte. _ Elle me

l'avait bien dit, ma chère demoiselle,' et j'ai
eu raison de croire en elle.

Il ne perdit pas une minute, et dans la

même journée,, lui qui marchait à peine et qu'il
fallait descendre de voiture, pour qu'il ne
roulât pas sous les pieds des chevaux tant il y
avait de faiblesse dans ce corps maladif et
d'égarement dans ce cerveau brisé, il vit le
président, il vit l'avoeat son collègue, fit face à
tout, répondit à toutes les objections, et, triom-
phant de toutes les difficultés, fit déclarer que
l'accusée Germaine Frigeart aurait à la fois
pour défenseurs Me Faverot et Mc Lachenal.

On doit penser si cette nouvelle, quand elle
se répandit dans la ville, donna un plus grand
attrait à cette cause aux péripéties déjà si
grosse de promesses.

— Maître Lachenal, disait-on, qui ne plai-
de plus depuis plusieurs années, va reparaître
dans cette grande affaire. Est-ce possible, est-
ce croyable?

— C'est de la folie, de la démence, disaient
les uns.

— C'est pis que cela, répondaient les au-
tres, car ce pauvre homme n'a qu'un souffle.

— Vous verrez, ajoutait-on, qu'il restera
sur la place.

Dans tous les cas, il était bien convenu qu'il
plaidait pour la dernière fois. On crut à une
question d'amour-propre bien plus que de con-
viction : « C'est un orgueilleux... Un homme
de génie... H a voulu donner la mesure de son

. prodigieux talent. Il n'a pas voulu mourir sans
jeter son dernier cri. » Toutes les opinions
étaient en l'air; tons les sentiments se fai-
saient jour.

Toujours est-il que cette réapparition cau-
sait une grande rumeur, et que dans tous ceux
qui se pressaient pour assister à ce procès,
le plus grand nombre avouait y venir surtout
pour entendre le célèbre défenseur.

Aussi, l'émotion fut-elle générale lors-
que, durant l'audition des obscurs -témoins
qu'on écoutait à peine, la porte de la salle
d'audience s'ouvrit et laissa apparaître le
grand avocat, pâle, le visage défait, soutenu
par deux de ses collègues.

I II gagna péniblement la place qui lui était
réservée et s'affaissa sur son banc.

— Jamais cet homme ne pourra parler ha-
sardèrent plusieurs voix.

— Allons donc, firent plusieurs autres, vous
ne voyez donc pas le génie qui brille dans ses
yeux ; cet homme tout à l'heure va être su-
perbe.

III

\
LES AVOCATS

Au moment où Lachenal faisait son entrée
dans la salle d'audience, le dominicain gra-
vissait l'escalier du palais, et une scène d'un
autre genre et lion moins palpitante que celle
qui allait avoir lieu en pleine cour d'assises se
préparait dans l'ombre.

) Le moine n'avait pas fait deux pas dans
l'intérieur du palais qu'on se précipita vers
lui et qu'on lui cria :

— Mon père, accourez, venez vite, la mort
vous réclame.

— La mort... que voulez-vous dire? Ai- je
donc déjà été appelé à l'audience?

— Non, non, pas à l'audience, venez de ce
côté.

On l'entraîna dans les corridors, et, ou-
vrant une porte devant lui, en le poussa en
quelque sorte dans une pièce étroite et mal
éclairée qui devait sortir de cabinet à quel-
que juge d'instruction.

— Qu'est-ce donc? demandait-il encore.
— Une dame qui, appelée pour témoigner

dans le procès qui se juge en ce moment, s'est
trouvée mal subitement et a été amenée dans
cette pièce.

— Mais c'est d'un médecin que cette fem-
me a besoin, dit-il.

' — Non, non, tin prêtre... elle déclare être
a la mort.

Il regarda alors devant lui, et il aperçut en
effet, une femme étendue dans un fauteuil et
le visage bouleversé.

Auprès d'elle était une autre femme qu'on
avait requise en toute hâte, et qui lui portait
les premiers soins. e

— Mon père mon père, eria la mourante

defanUd
 domimcain et

J°«>tles mains

A Cette vue il tressaillit de tout son corps
son visagfc se décomposa, et ses yeux pviren
une expression d'indicible stupeur.
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lante a la femme qui la veillait.

Celle-ci comprit que la malade avait à con-
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mettraient évidemment plus d'obstina-

tion que de crédulité.
(Avenir national).

\ . -*—

[A VERSAILLES
Versailles, 22 décembre, 5 h. s.

Les vacances ! Les vacances ! La Chambre

ressemble à une classe d'écoliers ; on se dit

adieu ; on se serre la main ; quelques députés

sont venus avec leur couverture de voyage

afin de prendre le train aussitôt la séance

levée.

La loi sur les tabacs est votée au milieu de

l'indifférence générale.

*• # -.
i M. Dréo demande qu'une enquête parlemen-

taire soit faite pour rechercher les citoyens

qui, ayant souffert dans leur personne ou dans

leurs biens, par suite du coup d'Etat de dé-

cembre, ont droit à une indemnité.

La droite s'obstine à étouffer sous des mur-

mures la voix de l'orateur.

« — On voit bien qu'il ne s'agit pas des

princes ! » crie un député de la gauche.

D'urgence demandée n'est pas adoptée.

« — Ils approuvent la deux décembre ! *

• *

Une heure avant, la loi qui rend aux prin-

ces d'Orléans les biens dont ils avaient été

dépouillés par suite du coup d'Etat de décem-

bre a été définitivement adoptée.

Sans discussion ! sans scrutin !

Pas un député n'a même demandé si

les pièces appartenant à l'Etat avaient été

réintégrées dans les archives.

Aux princes millionnaires l'Assemblée ac*

corde des étrennes ; — aux malheureux ruinés

par le guet-à-pens de décembre elle refuse la

plus modeste indemnité.

CHARLES QUENTIN.

 »

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE

de la France républicaine

Paris, 21 décembre 1872.

Quelqu'un qui a vu M. Thiers nous assure,
dans les termes les plus formels, que le Pré-
dent ne fera aucune concession sur le fond de
«es idées. M. Thiers veux toujours et plus que
jamais la République à laquelle il sent bien
que son propre nom et sa fortune se trouvent
indissolublement liés. Mais il fera encore plus
d'une concession sur les détails et sur les per-
sonnes, en attendant l'évacuation complète du
territoire. Toute la politique du Président
peut se résumer pour le moment en ces ter-
mes : * Gagner l'époque de l'évacuation défi-
nitive à force de patience et même au moyen
de quelques concessions, et alors, là rançon de
guerre complètement payée , faire le pays
juge de ses propres destinées au moyen des
élections générales. »

Voilà ce que nous dit aujourd'hui un des
hommes les plus distingués de la gauche.

Et ce député ajoute :
Nous passerons encore par des moments dé-

sagréables, soyez-en convaincus. Toute cette
situation est affreuse. Mais la monarchie est
impossible ; soyez patients. Après la Républi-
que de M. Thiers, vous aurez nécessairement
la République républicaine.

C'est en vain que le centre gauche a proro-
gé son bureau dans ses pouvoirs actuels jus-
qu'après les vacances du nouvel an, il n'en
reste pas moins certain que ce parti est pro-
fondément divisé. La rupture éclatera sans
doute au retour de la Chambre.

Le groupe du centre gauche qui tend à se rap-
procher de la droite compte environ 45 ou 47
membres ; le groupe qui incline vers la gau-
che républicaine ne compte pas moins de 70

membres.
Un certain nombre de ces derniers qui ont

roté contre la dissolution dans la séance du
14 décembre n'hésitent pas à déclarer tout
haut maintenant que la dissolution leur sem-
ble inévitable, si la tentative de conciliation
qui a lieu entre la commission des Trente et
M. Thiers n'aboutit pas à un résultat sé-

rieux.
Or, plus on y réfléchit, plus on croit que

l'entreprise constitutionnelle avortera.
Pendant la dernière séance de la commis-

sion des Trente, un certain nombre des barons
de la'finance s'étaient rendus à la Bourse,
tout prêts à provopuer un mouvement de
hausse de 1 fr. si M. Dufaure faisait à la com-
mission quelque déclaration bien réaction-

Maire.
Midi, une heure, deux heures se sont suc-

cédées : on attendaittoujoursles dépêches. En-
fin les correspondants versaillais ont annoncé
que M. Dufaure ne se rendrait pas dans le sein
de la commission et que par conséquent il ne
pourrait pas y faire le discours réactionnaire

qu'on attendait.
Les barons sont alors rentrés chez eux et la

bourse a3uivi son cours normal.
On nous assure que lorsque M. Thiers a

appris de l'un des habitués de la présidence
l'affront qui venait d'être fait à M. Robin,
rayé do la liste du jury, il n'a pu s'empêcher
de lever les épaules avec une expression de
profond mépris et de s'écrier : « C'est abomi-

nable ! »
M. Thiers ne voit pas non plus avec satis-

faction les derniers actes des ministres de l'in-
térieur et de la justice. Il sent très-bien tout
ce que la réaction renferme de dangers pour
la France et pour lui-même.

Mais, comme nous l'avons déjà dit, M.
Thiers n'a qu'une politique en ce moment :
c traîner en longueur et amuser le tapis jus-
qu'à l'évacuation. » On aura beau dire, on ne

le tirera pas de là !

-

{AUTRE CORRESPONDANCE

Paris, 21 décembre.

g JBafin le budget est voté, ce budget de 1873
auquel, dans la discussion de 1872, on avait
réservé toutes les questions de principes et
l'examen de toutes les grandes réformes. Il a
été voté à la vapeur, au milieu de l'inatten-
tion causée par les affaires -politiques, puis-
qu'il est entendu que le principal sera tou-
jours sacrifié à l'accessoire. On va procéder
aujourd'hui a la troisième délibération sur les
biens des d'Orléans et à la première sur le
projet de loi du compte-rendu obligatoire.

Malgré le secret, on sait à peu près ce qui
s'est passé hier dans les deux sous-commis-
sions auxquelles on donne, pour se reconnaître
entre ces deux jumelles, le nom de sous com-
mission de Larcy etdesous-commission Sacaze.
Dans toutes deux on a senti les effets de ce
fameux vent de conciliation qui souffle depuis
quelques jours. A la sous-commission Larcy,
en a décidé qu'on- offrirait à M. Thiers 4w

compensations contre son absence dé l'Assem-
blée, telles que le veto suspensif et lé droit
de provoquer une titoigtëtile délibération des
lois. On a refuse de suivre M. de Broglie
d&lls une tentative de comparer le discours de
M. Thiers à celui de M. Dufaure pour en faire
ressortir les contradictions. Dans la, sous-com-
mission Sacaize, on a entendu M. Marcel
Barthe développer ses projets législatifs, mais
on a décidé d'attendre que le gouvernement
présentât lui-même un projet sur la question
des deux Chambres» Les travaux continueront
pendant les vacances et on Compte stir la
présence à une des séances de M. Thiers et de
M. Dufaure,

Effrayés de la croissante énergie du mouve-
ment dissolutionniste, quelques députés de la
droite, cherchent un moyen honnête de l'ar-
rêter. Ils croient l'avoir trouvé un dépbsànt
un projet de loi qui interdirait les pétitions
collectives. Selon ces fins interprètes, le droit
de pétition ne peut être exercé que pour le
redressement d'un grief personnel. Par consé-
quent, chacun des citoyens qui désire la dis-
solution, devrait adresser individuellement sa
pétition à l'Assemblée : Cent mille signatures,
cent mille feuilles particulières, avec formule
en tête. Nous aurons probablement ce dépôt
pour la rentrée.

C'est demain que M. Thiers et quelques-uns
des ministres viennent s'installer à Paris. M.
Thiers, assure-t-on, serait à peu près décidé
à aller à Calais pour assister à de nouvelles
et_ décisives expériences d'artillerie qui déter-
mineraient l'adoption définitive d'une pièce de
campagne. Il est probable que ce Voyage
s'accomplira, car on sait quelle attention pas-
sionnée M. Thiers porte aux choses militaires
et comme il s'y délasse des préoccupations
parlementaires.

L'affaire Robin continue à faire grand
bruit. C'est là en effet un des faits les plus
graves qui se soient passés depuis longtemps,
le plus propre à montrer où la réaction nous a
menés et où elle se propose de nous mener
encore. Quelques conservateurs eux-mêmes
sont effrayés de cette révélation et ne peuvent
s'empêcher de protester. La Gazette des Tri-
bunumi, elle, approuve des deux mains l'ex-
clusion de M. Robin et ne se plaint que d'une
chose, c'est que le fait soit devenu public. Il
y abien d'autres de ces faits. Ainsi le docteur
Robinet, le savant positiviste si connu et qui
a été maire du VIe arrondissemeut, n'a pas
même été porté, il en a acquis la preuve
sur la liste préparatoire de son quartier.

Il se passe en ce moment, dans une ville
voisine de Paris, un fait qui montre combien
la gratuité des fonctions publiques est une
chose anti-démocratique. Un ouvrier aété nom-
mé membre du conseil municipal et membre du
conseil d'arrondissement. Depuis, les patrons
se sont entendus pour lui refuser de l'ouvrage,
non pas entendus ostensiblement et par coali-
tion, ce qui donnerait peut-être ouverture à
un procès curieux, et que plus d'un bon ju-
risconsulte trouverait très plaidable , mais
tacitement, en réconduisant sous un prétexte
quelconque de toutes les fabriques. Je vous
laisse le soin de commenter ce fait si signifi-
catif et qui montre combien de réformes nous
avons encore à accomplir.

Les poursuites et condamnations de jour-
naux sont très fréquentes. Elles sont surtout
motivées par les publications d'adresses de
conseils municipaux. La Démocratie du
Midi, le Progrès du Midi, le Progrès de la
Lozère, attendent, comme le Sémaphore et
Y Egalité, leur jugement de ce chef. L'Union
républicaine de Bourges vient d'être condam-
née à deux mille francs de dommages-inté-
rêts vis-à-vis de M. le comte Jaubert.

\1 Officiel publie la composition de la com-
mission chargée de régler et de surveiller
l'emploi des crédits inscrits au budget^ en fa-
veur des Alsaciens-Lorrains qui ont gardé
leur qualité de français. On y voit figurer
avec plaisir les noms de M. Scheurer-Kest-
ner et du savant chimiste et excellent républi-
cain Chaudes Lauth, membre du comité di-
recteur de la société d'Alsace-Lorraine.

On cause, faute de mieux, de la révolution
qui vient de s'accomplir à YEvénement et qui
a fait partir toute la rédaction; M. Dumont.
en tête. M. Magnier reste seul et unique maî-
tre du journal : on ignore encore de quels
éléments il va composer sa nouvelle rédaction.
Qnant aux causes de ce cataclysme, elles sont
bien connues dans le cercle des journalistes,
mais on attend que l'un des intéressés les fas-
sent connaître.

  :

QUESTIONS OUVRIÈRES

La grève des mécaniciens et' chauffeurs du ré-
seau de Barcelone à Saragosse et Pampelune
s'est terminée à leur satisfaction. Après dis-
cussions entre les ingénieurs et les délégués
des mécaniciens et chauffeurs, la Compagnie
a consenti à porter à 275 fr. le salaire men-
suel de la première classe de mécaniciens, à
rétablir la prime de parcours fixée à quatre
centimes par kilomètre, et l'indemnité de dé-
placement, qui était de deux francs cinquante
centimes, qui avait aussi été supprimée.

La Compagnie s'était adressée au gouverne-
ment pour obtenir que les mécaniciens des
bateaux à vapeur de l'Etat fussent mis à sa
disposition, afin de ne pas interrompre le ser-
vice. La demande de la Compagnie a été ac-
cueillie, mais il est probable qu'elle ne doit
pas se réjouir maintenant du concours qui lui
a été ainsi accordé par l'autorité.

Le recours à ces mécaniciens et chauffeurs
de bateaux à vapeur, inexpérimentés pour le
service qui leur a été confié, s'est traduit,
pour la Compagnie, par des pertes considéra-
bles : quatorze machines ont été mises hors
d'usage, quatorze foyers sont à remplacer, ce
qui occasionnera des dépenses qu'on peut éva-
luer à plusieurs centaines de mille francs ; des
réclamations d'indemnités faites par de nom-
breux expéditeurs dont lesmarchandises nesont
pas parvenues en tenips utile ou ont été ava-
riées, et qui atteindront certainement des
chiffres fort élevés, voilà le bilan du service
transitoire effectué par les mécaniciens et
chauffeurs des navires de l'Etat pour la com-
pagnie de Saragosse à Pampelune.

Les mécaniciens et chauffeurs de la ligne du
Midi de l'Espagne ont, à leur tour, présenté à
leur Compagnie uue sorte d'ultimatum indi-
quant les améliorations qu'ils désirent voir
réaliser dans leur situation. Ils voudraient
que le service fût organisé de telle sorte que
la journée de travail ne soit pas, dans les
tenips ordinaires, de plus de dix heures, y
compris le départ et le retour au dépôt. Les
salaires seraient fixés, pour les mécaniciens
de première classe à 300 francs, pour ceux de
seconde classe à 250 francs, et à 200 francs
pour ceux de troisième classe. Les chauffeurs
diplômés seraient payés 175 francs pour la
première classe, 150 francs la seconde, et
125 francs la troisième classe.

Lorsqu'il sera jugé nécessaire que les hom-
mes de peine fassent le service de chauffeur,
ils devront recevoir le même salaire et jouir
cies mêmes droits que las chauffeurs do la
dernière classe. Les autres réclamations fer-
œulées par la novice des mécaniciens et chauf-
feurs espagnols du réseau du Midi ont beau -
joup d'analogie avec celles que leurs camara-
les des réseaux français ont indiquées dans
.eur pétition au ministre des travaux pu-

Dlies.
Bientôt les mécaniciens et chauffeurs du ,

f réseau dû Nord de l'Espagne iiflftèifôÉHy êilM
aucun doute, l'exemple que leurs collègues
du réseau du Midi viennent de leur donner.
Aussi les ingénieurs, pressentant ce dessein,
ont-ils fait courir, dans le but d'y mettra
obstacle-, , le. bruit qu« quarante mécaniciens
français étaient tous disposas à venir rempla-
cer, au premier signal, ceux, de leurs subor-
donnés dui cessaient leur service: Cette calom-
nie n'ft ooiivaihÔU personne, heureusement.

Les mécaniciens espagnols peuvent être
assurés due, parmi les hlêcahiCiëns des réseaux
frahçais, qu'ils aient été révoqués ou qu'ils
soient encore au service de nos Compagnies,
il ne s'en trouverait pas un assez indigne
pour jouer le rôle qu'on voudrait lui assigner.

Les mécaniciens et chauffeurs des réseaux
français . se persuadent de plus en plus que
c'est seulement par leur union, par une étroite
solidarité, qu'ils pourront parvenir à amélio-
rer leur position. Et, pour être efficaces et
profitables, cette union, cette solidarité ne
doit pas embrasser seulement les réseaux
français ; elle doit s'étendre, au moins mora-
lement, aux réseaux étrangers.

Bien différente est la conduite des mécani-
ciens et chauffeurs de l'Espagne et celle des
mécaniciens et chauffeurs de France. Ceux-ci
Ottt toujours réprouvé l'emploi de la grève, si
souvent préjudiciable à tous les intérêts, alors
même qu'il en résulte une amélioration de
condition.

Quel que soit le jugement que l'on porte sur
le procédé adopté par les mécaniciens français,
qui ont préféré déférer aux tribunaux, au mi-
nistre des travaux publics, à l'Assemblée na-
tionale, enfin à l'opinion publique, ee juge
suprême, leurs réclamations légitimes, on ne
peut méconnaître que cette conduite est émi-
nemment patriotique et digne à tous égards
d'être encouragée et louée.

Les mécaniciens et chauffeurs des réseaux
français ont mieux aimé attendre plus long-
temps le redressement de leurs griefs, plutôt
que de jeter la perturbation dans les relations
industrielles et commerciales, plutôt que d'en-
traver la production en recourant à la grève,
qui aurait bien contraint les Compagnies à
leur donner de suite satisfaction. Prenant en
considération cette sage attitude, nous espé-
rons que les tribunaux, que les pouvoirs pu-
blics vont enfin s'empresser de modifier ,
comme elle mérite de l'être, la condition de
ces magnanimes mécaniciens et chauffeurs,

(République française.)

 „

Les maris sont parfois dans des situations
bien délicates.

Tel est celui dont nous parle YEvéne-
ment :

« On s'entretient beaucoup, dans le quar-
tier Saint-Georges du cas de M. X..., un
jenne banquier, connu à son cercle pour un
franc voltairien.

M. X... est marié. Sa femme était malade
depuis l'hiver dernier, sans qu'aucun médecin
pût la guérir.

Elle fit, en juillet, une neu<vaine et eut l'in-
discrète inspiration de vouer au blanc... son
mari lui-même. Miracle! Son mal se dissipe
et à son retour d'un petit voyage à Vienne,
M. X... trouva sa femme en parfaite santé.
La joie du mari se transforma bien vite en une
vive contrariété quand il sut à quel prix
M,uc X... avait recouvré la santé.

Cependant il aimait sa femme, on était en
plein été et il ne fit .pas grande difficulté à
s'habiller de piqué blanc des pieds à la tête.

Mais l'hiver étant venu, le pauvre M. X...
refusa obstinément de continuer l'accomplisse-
ment du vœu.

Mmc X... eut recours à son confesseur, qui
déclara que le pape seul pouvait relever la
la jeune femme de son vœu imprudent

Les époux X... viennent de partir pour
Rome, et le banquier voltairien emporte dans
sa valise dix beaux mille francs pour la rançon
de son habit neir. »

Le Charivari est*audacieux jusqu'à la té-
mérité. Il ne craint pas de dire à un Rondelet
quelconque qu'il ne croit pas à la tour de Ba-
bel. Fureur de Rondelet :

s — Sortez, monsieur, sortez!... Pour qui
me prenez-vous ?

— Hélas ! suis-je donc si coupable"?
— Vous êtes tout simplement un monstre!

Comment, vous ne croyez pas au miracle de
la confusion des langues.' Saint-Jérôme l'af-
firme, Josèphe l'atteste et le docte bouquin
juif Jacult en fait mention : la tour de Babel
jouissait d'une hauteur de 81,000 pieds juifs.
Je vous le répète, vous êtes un monstre !

— Hélas! c'est bien possible! Vous devez
avoir raison; une tour de 81,000 pieds juifs,
passe encore, et j'y croirais volontiers, mais la
confusion des langues, monsieur, la confu-
sion ?...

— Le docte Jacult dit là-dessus des choses
qui ont un tel accent de vérité que le doute
n'est malheureusement pas permis.

C'était un lundi matin ; les fils de Neé al-
laient entamer le 81,001" pied juif, et ils se
disaient en manière de passe-temps : — Nous
construisons une tour qui rendra à jamais cé-
lèbre notre nom'!... Lorsque tout d'un coup et
sans qu'ils en eussent conscience, ils s'écriè-
rent : il

— Courage, enfants, nous touchons au but !
— Se haBla espanol?
— Turba ruit ou ruunt!
— That is the question !
— Couairété couairété couaire !
— Fuies fu einepon lorgnéde?
Chacun crut naturellement que son voisin

voulait plaisanter et en rit tout le premier.
Mais la plaisanterie se prolongeant amena
des explications qui dégénérèrent bientôt en
coups de poing. Finalement ils abandonnèrent
les travaux et mirent trois ans et demi à re-
descendre. »

On sait que le général Changarnier est plus
embaumé qu'un jour de printemps. Le Cor-
saire nous en donne l'explication suivante :

of Le vieux Changarnier n'a pas toujours
été l'homme parfumé que connaît la généra-
tion actuelle. Il fut un temps où il ne connais-
sait pas plus le cosmétique et les onguents
qu'un radical...

« Naturellement, personne ne s'avisa jamais
de s'enquérir auprès de lui des motifir qui
l'ont conduit à se livrer ainsi au musc, à la
verveine et à la bergamotte... mais volon-
tiers, il raconte lui-même comment cette voca-
tion lui vint.

« —C'était, dit-il, en l'an..., il y a quel-
que trente ans de cela..., j'assistais à l'exhu-
mation d'un vieux camarade, décédé depuis
longtemps déjà. Le cercueil est découvert ;
un cercueil de plomb magnifiquement conservé
ma foi !-..-. on ouvre pour la constatation de
l'identité du mort... rien!... plus, rien !...
quelques os et beaucoup de poussière!... Stu-
péfaction de tous les assistants ! Le défunt
avait pourtant été embaumé par Gannal !...

De ce jour, les réflexions me vinrent en
foule, et je me dis :

« Il n'y a pas de Gannal qui tienne, on
l'est jamais mieux embaumé que par soi-
nême .'... » Et je me mis à l'œuvre... J'y aurai
nis le temps, ajoute-t-il en riant, et s'i l'opé-
?ation n'est pas réussie, ce ne sera pas de ma
raute...

Le* maris,', au dire des femmes, sont géné-
ralement laids.

Ce qui ne veut pas dire que les amants

soient plus jolis.
L'Avenir national nous en donne la

preuve s .m
« M"" %••• est mariée depuis peu à un mon-

sieur très-laid.
Avant-hier, elle est surprise dans un tête-

à-tête compromettant avec un jeune beau,
porteur d'un visage presque hideux.

Cçmtue on reprochait à l'infidèle d'avoir
pris un amant aussi peu avenant :

— Il faut bien, dit-elle, que je m'aecûtt-
tume à la laideur de mon mari. »

Pour s'accoutumer à la laideur de Veuillot,
il est bon de regarder Batbie. Pour supporter
les sophismes d'Audiffret, il faut déguster ceux
de l'ex-socialiste. D'autant plus qu'on lit,
rue Soufflot, à la devanture d'un libraire :

A vendre

LIVRES DE DROIT D'OCCASION

Parmi ces livres on remarque : Le Traité
théorique et pratique de droit public et ad-
ministratif, par M. Batbie, 1862.

La Renaissance chante s;;r la lyre des
poètes la gloire de Buisson, d 9 l'Aude:

— Hier on t'a vu gourmand-an t
Barthélémy, Buisson ardent!
— Ton crayon pique : tu débines
Tes collègues, Buisson d'épines!
— Ton parti, chasseur malheureux,
Pourrait bien trouver Buisson creus.
— Un titre sied à tes services
Celui-ci : Buisson (D'Ecrevisses) !

La Chambre aurait-elle délégué un de ses
membres aux bals de l'Opéra pour en surveil-
ler la moralité ? Cela étonnerait d'autant
moins qu'entre les séances échevelées de l'As-
semblée et celles de l'Opéra il y a moins de
différence qu'on ne pense. Or, nous voyons
que M. Ducarre a la direction des exercices
chorégraphiques du temple de la rue Drouot.
Bien qu'il s'agisse de masques, nous prions
nos lecteurs de ne pas penser au député du
Rhône. .

 ^

LETTRES STÉPHANOISES

Saint-Etienne, la 21 décembre 1872.

A défaut de chroniques, je reviendrai, si
vous le voulez bien, sur le pétitionnement,
pour vous dire comment on l'entend à Saint-
Etienne, et vous donner un échantillon de la
façon dont on traite les .électeurs sous l'admi-
nistration de la commission municipale.

Je crois l'avoir écrit déjà; la légalisation
n'a pu être obtenue jusqu'à ce jour que pour
quelques signatures connues et peu nombreu-
ses, on n'a généralement pas insisté pour l'ob-
tenir en présence du mauvais vouloir mani-
feste des employés de la mairie.

Il y en a pourtant qui ont cru devoir aller
jusqu'au bout, et qui se sont présentés dans
les bureaux de la commission en se faisant
assister de deux témoins patentés comme le
veut la loi pour certifier la sincérité des signa-
tures apposées au bas des pétitions. Cela ne
suffisait-pas au dire d'un chef de bureau, récal-
citrant et réactionnaire, bien connu comme
tel, remercié jadis par le Conseil élu et réin-
tégré dans ses fonctions actuelles par la com-
mission municipale, qu'il seconde, du reste, de
son mieux. Ce monsieur élève la singulière
prétention « que tous les signataires doivent
« se présenter en personne à son bureau. »
Ce serait, tout simplement, rendre impossible
tout pétitionnement, si on devait en passer
par là, ou plutôt rendre toute légalisation à
peu près impossible, car à ce prix, il est peu
d'ouvriers qui se résigneraient à quitter leur
travail et à perdre une partie de leur journée
pour venir en personne comparaître devant
monsieur le chef de bureau de la commission.

Mais, un citoyen tenace et fort de son droit
a pu, non sans peine, obtenir après force
pourparlers et maintes objections la précieuse
légalisation... Entre temps, est survenu un
petit incident qui mérite d'être rapporté : Un
père, momentanément blessé à la main droite,
avait chargé son fils d'inscrire son nom sur
cette pétition; le fait avait été loyalement
déclaré, et le père, en présence des me-
naces qu'on avait faites , était venu en
témoigner lui-même. Croiriez-vous que M. le
chef de bureau a vu là un faux, rien que
cela! et qu'il a menacé de la justice, ou plu-
tôt de la police « ceux qui s'en étaient rendus
coupables ». Il voulait sur le champ en réfé-
rer à M. le commissaire central... et déposer
sa plainte, et... Mais ce moyen d'intimidation
n'a pas réussi, et, le citoyen qui s'était mis
dans la tête d'aller jusqu'au bout sur le terrain
légal où- il s'était placé, a fini par obtenir sa
légalisation, non sans avoir vu biffer sous ses
yeux un certain nombre de signatures.

Ceci Vous donnera un petit échantillon de
la bonne volonté que l'on rencontre dans l'ad-
ministration municipale actuelle, et du zèle
sui generis de certains employés, qui sem-
blent trop oublier que, tout en étant les ins-
truments de la loi et d'une commission muni-
cipale, ils doivent toujours être les très-hum-
bles serviteurs du public, c'est-à-dire des
contribuables en définitive, qui les paient.

Dans cette situation, et en présence de
l'étrange légalisation in partibus obtenue de
ce rigide employé, les témoins ont séance te-
nante rédigé une protestation constatant le
refus de légaliser les signatures des pétition-
naires absemts, et celle d'un fils qui avait
écrit par l'ordre et sous la dictée d£son père,
qui se trouvait alors dans l'impossibilité de
signer lui-même.

La pétition enfin dont il s'agit a été expé-
diée dans cet état, avec une lettre explica-
tive. — Je ne doute pas que de pareils faits
éveilleront l'attention de nos représentants, et
qu'ils profiteront en même temps de cette oc-
casion pour demander compte au gouverne-
ment de la situation intolérable faite à Saint-
Etienne par ce régime de la commission mu-
nicipale.

On a accueilli chez nous, avec une véritable
satisfaction, la nouvelle que le paix des per-
mis de chasse était abaissé à 25 francs. Uc
pétition avait été faite par les chasseurs de
notre département, pour obtenir ce résnltat.
Les chasseurs seront donc satisfaits, et notre
industrie, que le prix élevé des permis de
chasse avait cruellement atteinte, y trouvera
aussi son compte. Notre ville a lieu d'être
plus spécialement satisfaite de ce retour à la
taxe précédente.

C'est la foire en ce moment à Saint-Etienne
et nos places Sont encombrées de baraques. Le
temps pluvieux et brumeux qui règne ici
donno un piteux aspect à ce commerce on
plein vent. C'est une de nos principales foires
annuelles.
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 Déjazet a fait ses adieux au public sté-
phanois, dans Gentil Bernard. Elle ira ans
doute vous rendre visite, ainsi que le cirque
Cottrelly, qui annonce son départ dans les pre-
miers jours do janvier..

 m
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Des Pétition» pour demander1 la
dissolution do l'Assemblée sont dé-
posées :

Deuxième arrondissement

Chez MM. AVALKT, rue des Remparts- d'Ai-

nay, 16.
FAVIER, rue Saint-Joseph, 19.
GROSBOIS, passage de l'Hôtel •

Dieu, 11.

Troisième arrondissement

Rue Béchevelin, 2, près la mairie, de 10 à
4 heures et de 7 à 10 heures du soir, jusqu'au
31 décembre inclusivement.

M. GAY, rue de Bonald, 1, au 2e

Quatrième arrondissement

M. BRTJEL, rue Richard, 3, au rez-de-
chaussée.

M. CLARIN, rue d'Isly, 5, Croix-Rousse.

Cinquième arrondissement

Chez M. BORDET, montée du Change, 3,
au 3me, de 9 heures du matin à 6 heures du
soir.

Caluire

M. BESSON, grande rue Saint-Clair, 3,
au l".

 *—

Société lyonnaise coêpe'raiive
peur le développement de l'E. geignement

libre et laïque.

SOUSCRIPTIONS VERSÉES CHEZ' LE CITOTEN

LANGLADE

La citoyenne Bonnevial, souscrip-
tion faite par les ouvriers eo em-
ployés des chemins de fer des Dom-
bes, à Villars 25 »

Le citoyen Filleron, collecte faite
par les citoyennes Reau, Vassel,
Fresquet et Nesta, à l'enterrement
civil du citoyen Armand 27 90

La corporation des teinturiers ,
complément du coneert donné le 19
novembre 129 »

Le citoyen Clarin, collecte faite
entre quelques amis à la suite de
l'enterrement civil du citoyen Ar-
mand 5 »

Le citoyen Gilbert Sicot, collecte
faite à l'enterrement civil du ci-
toyen Lignel 2 15

Le citoyen Vassaille, imprimeur,
collecte faite parles citoyens M. et F.
à un enterrement 11 »

Le citoyen Donadix, collecte faite
par le citoye» Fontaine, à l'enterre-
ment civil du citoyen Vadeau. ... 7 50

Les citoyens Fournel fils et Dus-
sert, collecte faite par les citoyennes
Millet et Imbert, à l'enterrement ci-
vil de la citoyenne Henry 13 60

Les citoyens Fournel fils et Dus-
sert, collecte faite chez Mille, à la
suite de l'enterrrement de la citoyen-
ne Henry. . 7 »

Les citoyens Fournel fils et Dus-
-sert, collecte faite en souvenir du
combat de Nuits 2 10

Le citoyen Bergeau, reliquat à la
suite de l'enterrement du citoyen
Bergeau père. . . 4 50

Total 234 75

Nous apprenons que l'administration muni-
cipale vient de recevoir de M. le préfet com-
munication de l'arrêté qui fixe le nombre des
instituteurs adjoints et adjointes qui doivent
être placés dans les écoles communales pu-
bliques.

Ce même arrêté fixe le traitement de cha-
cun d'eux.

Ce traitement a été indiqué par M. l'ins-
pecteur d'Académie, qui a lui-même désigné
les catégories dans lesquelles devaient être
classés les adjoints et adjointes.

La communication de cet arrêté va permet-
tre à l'administration municipale de dresser
les feuilles d'émargement pour que tous ces
fonctionnaires puissent toucher leurs appoin-
tements échus des mois de septembre, octo-
bre et novembre dernier.

L'administration, dans le but de faciliter les
instituteurs et les institutrices, surtout à cette
époque de l'année eu les besoins généraux se
font le plus sentir, et prenant en considération
l'obligation dans laquelle ils se trouvent d'a-
bandonner le premier douzième de leur traite-
ment, avait l'intention d'établir les mandats
de paiement pour le reste de l'année cou-
rante, c'est-à-dire le mois de décembre com-
pris.

Cette combinaison n'a pu aboutir ; les rè-
glements de finances en vigueur et les usa-
ges établis s'y opposaient. Toutefois, les me-
sures sont prises pour que les instituteurs et
institutrices touchent leurs appointements du
mois de décembre dès les premiers jours du
mois de janvier prochain.

L'état concernant les instituteurs titulaires
et les instituteurs adjoints ayant été commu-
niqué, tout fait espérer que celui qui concerne
spécialement l'indemnité votée par le Conseil
municipal, en faveur des instituteurs déplacés,
ne se fera pas attendre..

 »
Nous sommes heureux d'annoncer que la

soirée donnée le 15 décembre, au profit de
l'école libre et laïque de Caluire et Cuire a
réussi.

Le boni net est de 171 fr 30 c.

— *

Aujourd'hui lundi 23 décembre, à sept heu-
res et demi du soir, au Palais-des-Arts (salle
de 1 ancienne Bourse), M. Noguès commencera
un cours public et gratuit de géologie po-
sitive. ° O *-

Le public y est admis sans carte ni inscrip-

Nommé membre de la commission des bi-
bliothèques publiques, M. Perrin a commu-
niqué à divers journaux une lettre dans la-
quelle il refuse, en termes d'une convenance
douteuse, 1 honneur qui lui était fait.
^ Voici la réponse méritée que s'est attiré M
Perrin :

« Lyon, le 21 décembre 1872.

« Monsieur,

« En réponse à votre lettre du 19 portant
refus de faire partie de la commission des bi-
bliothèques publiques et des archives, l'ai
1 honneur de vous informer que, par égard
seul au nom que vous portez, je me suis cru
oblige de vous comprendre dans une commis-
sion dont vous paraissiez devoir être (permet-
tez-moi une expression bien applicable icf un
membre-ne.

« Je regrette de m'étre mépris et lorsque je
roulais rendre hommage au souvenir de M.
Louis Perrin père, de n'avoir trouvé devant
noi que M. Alfred-Louis Perrin fils.

« Recevez, Monsieur, etc.

« Pour le Maire de Lyon absent,
et par ordre,

* Le secrétaire général de la mairie,
" EUG. DELONCltË. »

M. Perrin fils, imprimeur, qui refuse'T"
faire partie de la commission des bibli tiu
ques et des archives de la ville de Lyon -
refuse d'un ton cavalier, avec éclat est ri ̂
être trop oublieux do certain fait' encore"
cent. re-

II y a moins d'un an que M. Perrin fils «M
Iicita.it, avec sa mère, une concession à pe "
tuité, pour la tombe de son père, dans le *

tière de Loyasse. Cette sollicitation adreT^
au Conseil municipal était faite en termes f f
respectueux. La concession fut accordée

le Conseil municipal avec tout l'empressement
du à la mémoire de M. Louis Perrin père n
est vraiment pénible d'être obligé de rann 1
à un fils les obligations que lui imposent 1
mémoire d'un père tel qne le célèbre imn •
meur et l'homme de bien dont Lyon s'hon"

et dont les Lyonnais vénèrent la mérnoir
1

"
6

quel que soit le parti auquel ils appartifl
6
'

nent.

Un ingénieur anglais, M. Prisse, vient l
faire une bien belle découverte : il ft] ,9

quinze ans de recherches, trouvé moyen ae
voyer une dépêche par le même fil, à la f0^~

en deux sens contraires. Les expériences ont
pleinement réussi.

Nous avons reçu la lettre suivante quj s;_

gnale des faits de la plus haute importance"
La vérification en est facile.

Lyon, le 14 décembre 1872.

A monsieur Eugène Véron, rédacteur ^
chef de la France républicaine.

Monsieur le Rédacteur en chef

La réponse faite par l'adjoint Vallier à l'in-

terpellation du conseiller municipal Florentin
sur les dépenses de l'octroi, étant |incomplète'
je crois devoir vous adresser les observation
suivantes :

Du mois de janvier au mois de septembra
1870 inclusivement, M. Olibo, directeur ou
prépose en chef de l'octroi, a reçu, par mois

666 francs 66 centimes de traitement et
166 francs 66 centimes de frais de bureau soit
833 francs 32 centimes. Les allocations an
nuelles qui ont servi de bases à ces paiements '
étaient donc :

1° Un traitement de 8,000 francs;

2° Une indemnité, de bureau 'de 2 000
francs.

Pour le mois d'octobre 1870, M; Olïbo n'a
- touché que 832 francs; mais, pour le mois" de

novembre, alors que Yoctroi était supprimé
depuis plus de deux mois, M. Olibo s'est
alloué, d'une part, 934 francs 66 centimes pour-
traitement, et, d'autre part, une somme de
333 francs 32 centimes pour frais de bureau des
mois d'octobre et de novembre.

Enfin, pour le mois de décembre, M. Olibo.
directeur de l'octroi, s'est fait payer une som-
me de 1,049 francs. Ce qui fait que, du 1er oc-
tobre au 31 décembre 1870, M. Olibo a.
perçu 3,148 fr. 98
Il lui était dû 2,500 »

On lui a donc payé en trop, une
somme de 648 fr. 98
Indépendamment des 8,000 francs de trai-

tement et des 2,000 francs de frais de bureaUj,
M. Olibo a reçu, en 1870, une indemnité de
logement de 700 -francs, qui lui a été payé»
en deux mandats de 350 francs chacun, et des
gratifications ou indemnités qui s'élèvent à
2,749 fr. 94 c. Voilà pour le passé et voici
pour le présent.

On n'a pas oublié que dans sa séance da ,
8 décembre 1870, le Conseil municipal avait'
déclaré que l'octroi devait rester à jamais-
supprimé dans la commune de Lyon. Le 30 du
même mois, les conseillers municipaar Baro-
det et Condamin se prononçaient ènergique-
ment contre le rétablissement de l'octrei, et la
proposition du conseiller Bouvet, en faveur d»
ce rétablissement, était repoussée par le con-
seil municipal, à la majorité de 31 voix. Enfin
le 26 janvier 1871, le conseiller, municipal
Vallier prétendait que, sous tous les rapports,
l'qji ne pouvait songer au rétablissement des
barrières : « Il est impossible, s'écriait-il, de
rétablir, à Lyon, les barrières de l'octroi sup-.
primées par la Révolution du 4 septembre. Ce
rétablissement est reconnu impossible. »

Malgré ces déclarations formelles et réité-
rées, l'octroi a été rétabli, le 1er juillet 1871,
par un arrêté signé Vallier , adjoint au maire
de Lyon, et M. Olibo a été invité à produire
l'état des frais de perception que nécessitait
ce rétablissement, c'est-à-dire le budget des
dépenses de l'octroi, tel qu'il existait au J

septembre 1870.
L'occasion était belle, et M. Olibo est un

trop habile administrateur pour n'avoir pas
su en profiter. Il s'est donc empressé de pro-
duira l'état demandé, mais avec cette pe^«

différence, toutefois, qu'il y P°rte TXf
ment à 10,600 francs par an au heu de 8£w -
et celui de chacun des inspecteurs lOP'j
au lieu de 5,000 fr. En . d'autres termes, u m
résulte de l'état produit par M. Ohbo que jw
traitement du directeur de l'octroi est a%
mente de 2,600 fr, par an, et les traitements
des deux inspecteurs de 1 ,000 fr. chacun, eg* ,,
lementparan. Il est bien entendu que a*
les 10,600 fr. de traitement que s alloue. J» • t,t

Olibo, depuis le P' juillet 1871, la ^mwfi?. 1
2,000 fr. pour frais de. bureau, et l'indemm ,
de logement de 700 fr., ne sont pas comp" r
ses; et que, par conséquent, les appomteme
fixes de M. Olibo sont bel et bien de}^^
par an, qu'il cumule avec une .pension a« ^
traite de 5,000 fr. Ce qui fait que, &*? ̂  i
son habileté, M. le directeur de l'octroi ^

Lyon reçoit annuellement une s0™"1®,* '
18,800 francs! En Amérique, le gonven

6
 iig

d'un Etat six fois plus vaste et dix. fws^ je
riche qu'un de nos départements [^hl%ars
trouve suffisamment rétribué à 1,200 o
(6.504 francs.) , frajs f

En examinant attentivement l'état de ^ t (

de perception de l'octroi, produit Pa *êD *P<
Olibo, ne _ découvrirait-on pas un iaP;mei °«
matière d'écritures publiques, un faux j 11

commis sciemment et à mauvaise wten
L'article 146 du Code pénal porte : . ,^

« Sera puni des travaux forcés à PerP  en
tout fonctionnaire ou officier public q. ̂  ^
rédigeant des actes de son ministère, e ]eJ ^
frauduleusement dénaturé la substance s w
circonstances, soit en écrivant desconv 0]i H\[
autres que celles qui avaient été tra t p
dictées par les parties, soit en con

aY0Ués ^o
comme vrais des faits faux, ou comme < ,:i

des faits qui ne l'étaient pas. » igémeoi
Or, il me semble que c'est là precn> .^ y

ce que M. Olibo a fait en fournissant i [t
get général des dépenses de l'octroi P ^atlS.
2e semestre 1871. Il a produit une piec e„ y

se ; il a constaté comme vrai un falf,^ tr0i, i1 l°f
écrivant qu'avant la suppression de qUe
avait un traitement de 10,600 fr. , 8^ g)000 t
son traitement n'était réellement ^ue

 nStitu«- $ajr
francs. Ce qui, incontestablement, Ç ^g& 5j

je le répète, un faux formel, comITtefois, >' %
ment et à mauvaise intention, y jj re , qoa *ef(
faut reconnaître et je me hâte de Ie „t à° %
M. Olibo, en augmentant son traite*" ̂  ^
2,000 fr., .a diminué les gratifica^^ at- j^
somme égale, ce qui pourrait, à la 1.Jocon-cer»0 ^

ténuer sa faute; mais, en ce (lUjnSpectfilU's '»sc
l'augmentation du traitement #aes i i t j-js- ^

de l'octroi, rien, absolument rien n. r ^

tifier cette augmentation. ; Drécèden-.; \
En publiant les observations qu- V dw<>» t»ti(

je réponds à ceux qui m aecm~"
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L^*'Cn7de M. Olibo, pour garder le

ï> ra-rW q«i me menacent de la co-

te, e\^rAt ̂  0l[bo : leS UnS et les au-
IVe connaissent pas.
Le 10 ^récr, monsieur le rédacteur,
LuiHeZ ?g

meS sentiments affectueux et

> c^
 de

^t$- - FERRER,

. conseiller municipal de Lyon.

Lyon, 21 décembre 1872.

•
 ul

. le Rédacteur, en chef,

îlIonS . séré plusieurs fois dans les co-
tfn aY.lS Lfre estimable journal a averti
)»eS orsonnes qui pouvaient posséder un
jtes l«s l c0 sur la société de l'Exposition
f« de ,wt Lvon, de vouloir bien en justi-
iverS les mains de M" Jullien, notaire à
f entr8 ! participer à une première réparti-

fh 1)0fLds disponibles.
i » u-Ae dix jours était accordé pour

l'« dél
t
^ cation et il expire le 24 décembre

[te J

«rant. à yotre obligeance pour faire un

Jal ret°T)ressant appel à ceux qui auraient
rnief et P formalité indispensable, afin- que
>gfeé ce naturellement désirée par les cré-
répartio ^ odu^ ne pu

isse être re-

: »«ifs ̂  aucun prétexte.
jdee S0UD

 ie d'agréer, monsieur le rédac-
;fJevott9i

 eg bign sin.ccres remerciments

»r > ,aTLeante hospitalité que vous vou-
fi hZ.accorder à cet avis, l'assurance de
*«nfiments de considération très-dis-

^"ee' Le directeur de l'Exposition,

THAREL.

 >

On se rappelle que pendant quelques semai-
Vulliard avait essayé de simuler la folie ;

nous a donné des détails très-curieux sur
différents procédés qu'il employait. ;

Ta le prit tout d'un coup ; son allure devint
«use- il était tantôt taciturne, tantôt d'une

I ieté folle ; le gardien chef lui demanda ce

'il avait: . . ,..,.,,,
je n'ai rien, je n'ai rien, disait-il d une voix
ire et saccadée ; ça va très-bien, très-bien,
la i'ai nositivement cru que je devenais fou,

, iitivement, et il terminait par un grand.

3)at de rire. .- •
A table il faisait de petites boulettes de mie

e pain, ilies trempait dans sa soupe' et les
langeait en se délectant, disant à ses compa-

Ipons, que ces escargots étaient délicieux.
On le transporta à ce qu'on appelle le re-
)r c'est l'infirmerie consacrée aux aliénés ;
il trouva un autre fou, mais sérieusement
! celui-là ; dans la chambre il y a une pe-
it statuette de la Vierge, flanquée de deux

, 0S, nos deux compères, la nuit arrivée,
paient statue et flambeaux, transportaient
tout dans un corridor, installaient les objets
leur culte sur un banc et puis se mettant à

toux, entonnaient à tue-tête psaumes et li-
és; ils ne cessaient qu'au point du jour.
Les gardiens témoins de ces bizarreries, les
tdecins aliértistes eux-mêmes avaient fini par
«ter et se demandaient si Vulliard n'était
if. vraiment fou. — Mais l'Antiquaille -et le
nitement qu'on y subit ont vite guérit Vul-

ird.

Dupont (Jean) est marchand de légumes am-
ilant. On comprend qu'il ne soit pas toute
i journée chez lui. On comprend de même,
ms toutefois l'excuser , que quelque voleur
tofite de son absence pour s'introduire chez
i. C'est ce qui est arrivé : on lui a volé
irers effets d'habillement et un porte-mon-
à contenant un billet de banque de 20 fr.,
mejèce d'un franc et une pièce de 50 c. Ce
ai désole Dupont, après la perte des objets
ole's, c'est qu'il ne sait où porter ses soup-
ins, et qu'il ignore complètement l'auteur
II TOI.

Hier, une foule considérable a stationné
mdant toute la journée pour examiner les
sriniers qui travaillaient à retirer du Rhône
uacs de chaux que portait le bateau sub-
ergè la veille. Malgré tout le zèle qui a été
is à ce sauvetage d'un genre particulier, on
'avait, hier à quatre heures, obtenu aucun
totàt".

Genin (Joseph) est d'une précocité effrayante.
'l'a que quinze ans et pratique déjà l'abus
's «nuance comme n'importe quel filou» Ma-
'weBrumer, demeurant rue Dumont-d'Ur-
*, 3, lui avait confié 20 fr., plus un pa-
neUe linge d'une valeur de 4 fr. Le jeune
teeph & disparu sans laisser de ses nouvelles
**«Ues de l'argent et des objets qui lui
p«eit été confiés.

 -

U jeune Morand Adrienne, de Saint-Paul
Ws-Châteaux (Drôme), était venue cacher à
bpice de la Charité le résultat d'une faute.
'« en sortit le 18 dernier en emportant son
feat, qui bientôt l'embarrassa. Elle ne trou-
irien de plus simple que Je le déposer n'im-
m OÙ.
Et voilà pourquoi un enfant, nouveau-né

«trouvé le même jour près de Saint-Nizier.
Adrienne Morand n'a que dix-sept ans.
wt, ïeut-êtréune excuse. Mais on convien-

t!x quand même que le sentiment de la ma-
%n>MriQ domine pas chez elle.

 - 

Marie Deynès a 21 ans et elle est lingère.
*ie, dite Angèle Charrier a 22 ans ; elle est
«si lingère. Les deux Marie ou les deux
'Près sont amies. Il paraît cependant que
* »êmes qualités ne sont pas également
*T?loppées chez elles : Marie Deynès doit
j ?lr la bosse de l'économie, car elle possé-
*" «a billet de 100 francs. Marie Charrier,
contraire, semblerait avoir la bosse de la
*P*cité, car le billet de Marie Deynès a été
p et on présume que c'est Marie Charrier
fi «st l'auteur du vol.

^ tous cas, procès-verbal a été dressé
*e elle.

m nommé Vindry Nicolas, né à Corio,
^ince de Turin (Italie), habitait depuis le
fjjj e«cernent d'octobre chez M. Menepras

pX> demeurant quai Pierre-Scize, 9.

h^^ e^e^ tout-à-fait extraordinaire de la
^naissance due pour l'hospitalité qu'il re-

\r| ' ,°u peut-être par un hasard étrange, le

4a°
ri

° a disparu — mais pas seul, — il a
ru en compagnie d'une montre qui ne

\-,^Pï)artenait pas. Après cela, quand on
W*

6
' ^ es^ k°n de pouvoir consulter une

CorJ
e' C'est sans doute ce qu'aura pensé

—_-»

Sji^^sassinat à eu lieu le 18 décembre à
X i6

 eorges-de-Reneins. A cette nouvelle,
ing-Q .Procureur de la République et M. le
^ reil ,!nstruction, assistés de la gendarmerie,
sriij!« .^ immédiatement sur le lieu où le
îieiij r 1̂'^ été commis. La victime est le

%d»t
 1Ste

 (Jean -- â8'é de 63 ans, tailleur
?v'ait i

S
' na °itant le hameau de Bussy. Il

soir/ ? auvaise habitude [de recevoir dans

^otift
6
 ^C>0UP de monde et surtout des

Vû6s
eS

 1u'u ne connaissait pas. Une doses

!°Heiip
n

v le voyant pas paraître lo matin, à
%n £'habituelle, ouvrit la porte de l'habi-

°viste, et un spectacle affreux se

présenta à ses regards. La victime gisait dans
une mare de sang, et étendue sur le carreau,
la face contre le sol, les bras repliés sous le
corps. (1)

Aussitôt après, le meurtier passa au cou de
la victime précipitée à terre, une corde for-
mant nœud coulant, et pour prendre un point
d'appui et serrer le nœud comme pour lier un
fagot, plaça son pied boueux entre les épaules
du cadavre.

Le coupable en passant le nœud coulant a
maculé ses mains et probablement ses man-
•ches dans le sang qui coulait abondamment.
La justice informe activement.

(Journal de Ville franche.)

»

AVIS. — Les citoyens ayant fait partie des
première et deuxième légions du Rhône sont
prévenus qu'ils peuvent signer l'adresse à
M. le maire do Nuits, chez MM. Pinet, rue
Rabelais, 21, aux Brotteaux ; Lagrèle, épicier,
rue de la préfecture, 7 ; Charbonnier, perru-
quier, rue de la Pyramide, 15 ; Moiroud, ca-
fetier, grande place de la Croix-Rousse.

 »

M. Dalery, libraire, rue de la Barre, 23,
est devenu acquéreur de la carte topographi-
que du Rhône, de Lyon à la mer, dressée par
M. Dignoscyo, géographe, et éditée par M.
Louis Perrin.

Cette carte est fort remarquable et mérite
d'être recommandée à toutes les personnes, si
nombreuses dans notre ville, qui s'occupent
de la question, — toujours à l'ordre du jour,
— de la navigation du Rhône.

La compagnie des Parisiens a l'honneur de
prévenir le public qu'à dater de lundi 23 cou-
rant, elle reprend son service qui aura lieu de
Lyon à 7 heures 1/2 du matin, et de Châlon
à 7 heures, les lundi, mardi, mercredi, jeudi
et samedi.

 —«fr—

DÉPARTEMENTS

AIN. — Une tentative de meurtre a eu lieu,
le 16 du courant, sur la personne de M- Paire,
huissier à Châtillon - sur - Chalaronne , dans
l'exerciee de son ministère.

Cet officier ministériel s'était rendu, vers
quatre heures du soir, à Sandrans , pour
signifier au nommé Durand (Benoît) aîné, pro-
priétaire, une saisie-arrêt sur un étang dis-
trait de' son domaine de La Poipe, et qu'il
continue à pêcher malgré un arrêt de la Cour
de Lyon, en date du 5 mars 1872. L'huissier
était chargé en même temps de constater
l'état de l'étang, et de rédiger un procès-ver-
bal. Il était accompagné du sieur Perraud,
meunier à Châtillon, qui allait acheter du blé
chez Durand; il ne rencontra, à la ferme,
qu'une servante a laquelle il fit part du motif
de sa visite. Durand étant" absent, on attendit
son retour; bientôt il revint des champs, don-
na une poignée de main au sieur Perraud,
puis apercevant M. Paire, il lui dit : <c Vous
voilà encore, je n'en veux plus ; » et sans at-
tendre de réponse, il rentra précipitamment
chez lui.

L'huissier s'en alla : aux cris de Perraud,
il se retourna et vit Durand qui, armé d'un
fusil, courait après lui. M. Paire voulut se
dissimuler à l'angle d'un mur, mais déjà Du-
rand l'avait mis enjoué et lui envoyait, à
15 ou 20 pas de distance, une décharge qui
l'atteignit à l'épaule droite; il reçut seulement
quatre grains de plomb. Durand rentra chez
lui en disant : « Paire en tient pour son
compte cette fois. » Les blessures ne sont heu-
reusement pas graves. Durand a été arrêté.

— Un nommé Dufour, âgé de 51 ans, né à
Sologney (Saône-et-Loire), manœuvre à Buel-
las, était redouté dans cette commune. Diman-
che dernier, vers minuit, il a frappé un habi-
tant de la même localité et lui a fait une
blessure au front. Le lendemain, des gendar-
mes de Bourg ayant été prévenus, se rendi-
rent à Corgenon et trouvèrent Dufour qui
dormait étendu sur le plancher d'une salle,
dans l'auberge Joly, où personne n'osait
l'aborder. Ils le saisirent, et l'ayant fouillé,
trouvèrent sur lui un mauvais pistolet chargé
et un couteau. Cet homme s'enivre souvent
et. a le vin mauvais. Il a été arrêté.

»
LOIRE. — Deux voleurs comme on en voit

peu. — Les nommés Soubeyran et Depeyre
avaient été mis en état d'arrestation pour vol
et conduits à la prison du Chambon.

Il faut croire que le brouet noir de cet éta-
blissement n'était guère de leur goût, car,
étant parvenus à s'évader, ils sont allés s'at-
tabler tout tranquillement dans un restau-
rant pour -déjeuner.

Puis, après avoir satisfait leur petit capri-
ce, nos deux larrons ont pris le chemin de
Saint-Etienne et sont venus sans escorte, bien
entendu, se présenter devant l'autorité com-
pétente pour qu'elle voulût bien procéder de
nouveau à leur arrestation.

Là, après avoir énoncé leurs noms et quali-
tés, ils ont déclaré le vol qu'ils avaient com-
mis, relaté les différentes circonstances qui
avaient favorisé leur évasion et avoué le but
gastronomique qu'ils poursuivaient en s'éva-
dant. Liun d'eux, pour convaincre le magis-
trat stupéfait, a même montré la chaîne qui
entourait encore son poignet.

L'autorité judiciaire n'a pas voulu être en
reste de politesse avec d'aussi honnêtes vo-
leurs, elle s'est empressée d'acquiescer à leur

juste réclamation.
(Mémorial de la Loire.)

HAUTE-LOIRE. — Un miracle manqué. —
Aux inondations de 1846, une maison des
environs de Langeac fut entourée par les flots.
Plusieurs personnes tentèrent de porter se-
cours aux habitants, mais ils furent engloutis
par le torrent.

Or, dans les mois d'octobre et de novem-
bre derniers, c'est-à-dire 26 ans après la ca-
tastrophe, le fossoyeur de la commune d'Au-
bojat, canton de la Voute-Chilhac (Haute-
Loire), vint à Langeac et apprit à la famille
d'une des victimes qu'en creusant une fosse à
l'endroit même où avait été enseveli leur pa-
rent, il avait heurté un orteil d'où lo t sang
avait jailli. Surpris, il découvrit entièrement
le cadavre, et trouva le corps intact, orné
même d'une immense barbe qui lui descen-
dait jusqu'au ventre.

Plus de doute. La commune d'Aubojat,
canton de la Voute-Chilhac, n'avait rien à
envier à Lourdes. Elle avait aussi son miracle.

Les parents de la victime miraculeusement
conservée et barbue étaient fort pauvres.

Ils parlèrent du miracle aux autorités ecclé-
siastiques de Langeac. Il fut décidé que lo
corps serait exhumé et amené dans la ville.
Il fallait l'autorisation du préfet. Le préfet
s'empressa de la donner.

Donc, .le 25 novembre, leclergé de Langeac,
une bonne partie dé la population, les parents
du saint en grand deuil, se portaient au devant
du cercueil au son dos cloches, et suisse en
tête.

Le convoi funèbre arriva. On allait procé-
der à la cérémonie.

Mais M. le maire de Langeac y assistait,

(1) Nous reproduisons textuellement l'article de
notre confrère, mais en faisant remarquer qu'il y
manque assurément un alinéa.

avec les gendarmes. M. le maire est curieux.
M. le maire voulut voirie miracle. Le cercueil
fut ouvert devant lui. On aperçut alors, enve-
loppé dans un mouchoir de poche, un bonnet
de laine contenant encore un fragment de
crâne où adhéraient encore quelques cheveux,
puis deux ou trois ossements.

M. le maire fit approcher le curé et le vi-
caire, et remuant ces débris informes avec sa
canne, il leur dit : « Voilà le miracle en ques-
tion ! »

Le curé et lo vicaire s'en retournèrent
chez eux au bruit des cloches sonnant .à toute
volée.

Comme la malheureuse victime, le miracle
était tombé dans l'eau.

 — -et»-

COUR D'ASSISES DU RHONE
PRÉSIDENCE DE M.MARTIN

Audience du 21 décembre.

Assassinat tle Monplalsii'

La cour entre en séance à onze heures
vingt-cinq minutes.

L'accusé Nuée ayant fait connaître qu'il
avait des révélations à faire, M. le président
l'invite à parler. Nuée reconnaît comme vrais
tous les faits qui se sont passés à Vaise le 27
mai, faits qu'il avait niés jusqu'ici.

Il reconnaît être allé, avec Perret, chercher
Patricot, lui avoir remis des bonbonnes. Il a
ensuite accompagné Patricot, Vulliard et Per-
ret jusqu'à la place de la Guillotière où il les
quitta. Il ne sait pas ce qui s'est passé ensuite.

Perret, interrogé, confirme ce que vient de
dire Nuée. Nuée les a bien quittés sur la
place de ; la Guillotière. Lui-même a quitté
un instant après Patricot et Vulliard et ne
sait pas ce qu'ils sont devenus ni ce qu'ils
ont fait.

La parole est à M. l'avocat général pour
son réquisitoire. L'idée générale qui ressort
de ce réquisitoire est celle-ci : Vulliard a or-
ganisé l'affaire ; Perret a frappé ; Nuée a aidé
à accomplir le crime.

M. l'avocat général demande une sévère
répression et une application rigoureuse do la
loi, tout en laissant au jury le soin de voir
s'il est possible d'apporter quelque atténuation
en faveur de l'un quelconque des accusés dans
l'application de la peine- 

L'audience est suspendue à une heure.
Elle est reprise à deuxheures dix minutes.

La parole est à M0 de Bornes pour la défense
de Vulliard. A quatre heures et demie, M0 de
Bornes ayant achevé sa plaidoierie, l'audience
est suspendue pendant quelques minutes.

M0 Harent et M" Tavernier présentent en-
suite la défense de Perret et de Nuée.

Après une réplique de M. l'avocat général
et les réponses des défenseurs, M. le président
résume les débats. Son résumé ne dure pas
moins d'une heure.

Le Jury entre dans la salle de ses déli-
bérations et en sort au bout de trois quarts
d'heure.

Il apporte un verdie affirmatif, mitigé, en-
ce qui concerne Nuée seulement, par des
circonstances atténuantes.

M. l'avocat général requiert l'application
de la loi. La cour se retire pour délibérer et
vient prononcer son jugement, par lequel :

Vulliard et Perret sont îondamnés à la pei-

ne de mort.
Nuée est condamné aux travaux forcés à

perpétuité.
La foule immense qui remplissait la salle

d'audience et la salle des pas perdus se re-
tire vivement impressionnée.

Jl est une heure et vingt minutes.

Bulletin commercial

Havre, 20. décembre.

COTONS

Louisiane bas, 114; très-ordinaire, 125; ordi-
naire, 129.

Géorgie bas , 112 à 113 ; très-ordinaire ,
118 ; ordinaire, 121.

Bengale bon ordinaire, 60.
Oumra ancien 80 à 83 ; nouveau 86 à 92.
Layente du 20 est de 1596 balles, dont 890

Amérique.

Liverpool, 20 décembre.

Ventes : 12,000 balles sans changement.

Mulhouse.

Prix courant des marchandises sur
cette place.

Calicot éaru :
3[4 90 c. 60 p. 16 fils trame de 33 lf2 à 34 lp2

» 90 » » p. 18 — 35 lr2 à 36 1 T2
» 90 » » p. 20 — 37 lr2 à 38 1T2
» 90 » 68 p. 20 39 1p2 à 41 »T*
» 90 » 70 p. 21 — 43 »p à 44 »T»

Paris, 21 décembre.

Les farines sont tenues à, prix très-ferme..
Les 8 marques, disponible et courant, 75;,
2 prochains, 72 75; 4 premiers, 72.

Les esprits 3[6 nord fin sont descendus' à
58 disponible et courant.

Pézenas, 21 décembre.

Fixé 80 ; Béziers 80; premiers, 79 ; marc,
60. Tout ferme,

VARIÉTÉS

HISTOIRE ILLUSTRÉE

DE LA

TROISIÈME RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
. Par ADOLPHE MICHEL

Livraisons à 10 c. — Fascicules-séries à 50 c.

La deuxième fascicule de cette intéressante
et opportune publication va paraître. Grâce
à l'obligeance de l'éditeur, nous pouvons dès
aujourd'hui donner à nos lecteurs un extrait
du LIVRE III. — SEDAN. — (10" livraison.)

Après avoir décrit minutieusement, heure
par heure, les événements militaires- multi-
ples de la fatale journée, M. Adolphe Michel
aborde le rôle de Napoléon III, alors que le
désastre, son œuvre, est imminent, et qu'il
vient de recevoir le fameux billet que le gé-
néral de Wimpffen lui avait envoyé par un
capitaine d'état-màjor :

« Sire,

« Je me décide à forcer la ligne qui se trouve
devant le général Lebrun et le général Duerot,
plutôtque d'être prisonnier dans la place do Sedan.

« Que votre majesté vienne se mettre au milieu
de ses troupes, elles tiendront à honneur de lui
ouvrir un passage.

« DE -WIMPFFEN'.

« 1 h. 1/4. — 1« septembre. »

. . • . De "Wimpffen n'avaii pas mis en doute
un instant queNapolôonaccepteraitsa proposi-
tion ; il se rapprocha de la porte de la ville
pour recevoir l'empereur. Après avoir passé
une heure à attendre, en vain, il comprit que
l'empereur n'avait nulle envie de tenter une
trouée au milieu de ses troupes ; à la tête de
cinq ou six mille hommes, il s'avance hardi-
ment vers les hauteurs qui dominent la Mon-
celle, Bazeilles et Balan. Cette première ten-

tative échoue. Le général de Wimpffen rentr<
dans Sedan pour appeler des soldats. On lu.
apprend que le drapeau blanc a été arboré sui
là citadelle par ordre de l'empereur; un of-
ficier d'ordonnance de Napèléon lui remet ei
même temps une lettre dans laquelle il es
chargé d'aller parlementer avec l'ennemi. I
refuse d'ouvrir le pli et se précipite dans le!
rues de Sedan pour adresser un suprême ap-
pel aux soldats qui commencent à s'entasse)
contre les maisons. Deux mille hommes ré-
pondent à son appel; il s'avance avec cett<
poignée de combattants dans la direction d<
Balan ; mais, de ces soldats, les uns l'abandon-
nent découragés, les autres tombent sous ui
feu meurtrier; les plus hardis, voyant l'inuti-
lité de l'effort, quittent les rangs, retournen
vers la place. Le doute n'était plus possible
la catastrophe dernière apparaissait dans tout<
son horreur. Les généraux Wimpffen et Le-
brun, se voyant seuls, abandonnés, remetten
leur épée au fourreau et rentrent dans Sedan

Il était cinq heures.
Napoléon III avait répondu au billet du gé-

néral de Wimpflen en faisant hisser le drapeai
blanc sur la citadelle. Il osait néanmoins écrin
au roi de Prusse, en lui offrant son épée
« qu'il n'avait pu mourir à la tête de ses trou
pes. » En exerçant contre tout droit 1<
pouvoir de commandant en chef, Napoléon II
assumait sur sa tête-la< honte de là capitula-
tion, comme il avait assumé la responsabilité
de la marche sur Sedan par le rôle qu'il avai
joué entré le comte de Palikao et le trop fai-
ble maréchal Mac-Mahon. Que le général de
Wimpffen ait mis son nom au bas de la con-
vention qui livrait à l'ennemi une armée de
quatre-vingt mille hommes valides, avec toul
son matériel de guerre, ce n'est pas à lui que
l'histoire doit demander compte de la catastro-
phe^ dont la France portera éternellement le
deuil ; c'est à celui que la conscience française
indignée a nommé L'homme de Sedan. Le
général de Wimpffen n'est pas exempt de
reproches, malgré la bravoure dont il fit preu-
ve ; mais qui oserait mesurer sa part de res-
ponsabilité avec celle de Napoléon III? O'esi
Napoléon qui, dans un intérêt dynastique, i:
l'a confessé lui-même, entraîna l'armée d(
Châlons dans le gouffre de Sedan ; c'est Na-
poléon qui, par ses conseils funestes, dissuadî
je maréchal Mac-Mahon de rétrograder sui
Paris ; c'est Napoléon qui, de son autorité pri-
vée, sans avertir le commandant en chef, ar-
bora le drapeau parlementaire et ajouta s
l'histoire militaire de la France unepage qu(
des Français ne liront jamais sans colère.

Et à quel moment Napoléon élevait-il dans
les airs le drapeau de la capitulation ? Ai
moment où les troupes luttaient encore avec
une rare intrépidité. Le général Duerot s'é-
criait en voyant le drapeau blanc :

— C'est un drapeau d'ambulance dont h
croix rouge a été effacée par la pluie.

Le général Faure faisait abattre ce drapeai
dans un mouvement d'indignation. Le généra
Wimpffen ne pouvait en croire ses yeux, e
il répondait à l'officier de l'escorte impériah
qui le sollicitait d'aller en parlementaire ai
quartier général prussien, en adressant ui
dernier appel aux soldats entassés dans les
rues de la ville, pour se frayer un passage i
travers l'ennemi.

Napoléon III était pressé d'en finir. Dans la
matinée, il était sorti à la tête de son état-
major; il était allé un moment vers Bazeillei
sur les positions du 12e corps et un de ses offi-
ciers d'ordonnance avait été blessé à quelque!
pas de lui. Ce courage a paru très-extraordi-
naire aux complaisants de l'homme de Sedan
ils l'ont, pour ce fait, accablé des plus intem-
pérants éloges. Après avoir promené des re-
gards ternes sur le champ de bataille, sans
émotion visible, sans paraître se douter que 1<
sort de la France se jouait là devant se;
yeux, le. troisième Bonaparte rebroussait che-
min et rentrait dans Sedan pour déjeuner. I
s'enferma dans l'hôtel de la sous-préfecture :
les soldats français provoquaient l'admiratioi
du roi de Prusse : « Oh ! les braves gens ! J
mais ils n'arrachaient pas leur propre souve-
rain à sa stupide indifférence.

Quelques heures se passèrent ; le feu de!
batteries ennemies se rapproqha ; des bandes
effarées, cavaliers, artilleurs, débris des corps
foudroyés, vinrent apporter l'épouvante dans
la place. Ils disaient que tout était perdu, ih
criaient à la trahison. Il se forma peu à pei
dans les rues et sur les places 'un inextricabh
mélange de voitures d'artillerie, d'équipages
de toutes sortes. Les blessés arrivaient er
foule, se couchaient contre les maisons ei
poussaient vers le ciel des gémissements inu-
tiles; heureux encore quand ils n'étaient pas
foulés aux pieds des chevaux ou écrasés pai
des voitures lancées au hasard à toute vitesse
Les maisons , les églises regorgeaient dt
fuyards, et de nouveaux fugitifs, presque tous
sans armes, ne cessaient de s'engouffrer dans
la place trop étroite. Des fourgons, traînés pai
des chevaux emportés, se frayaient un passage
sanglant à travers cet entassement de créatu-
res humaines. Les obus aussi commençaient i
tomber sur cette foule désespérée; au fur et à
mesure que les hauteurs voisines se dégarnis-
saient de combattants, elles étaient occupées
par les batteries allemandes. Des soldats blot-
tis dans les fossés dû rempart étaient tués
sur place : deux généraux trouvèrent ainsi la
mort; les maisons volaient en éclats, et le
tonnerre de l'artillerie grossissait toujours.
Ce fracas épouvantable tira l'hôte de la sous-
préfecture de son hébétement; l'homme de
Décembre se sentit perdu; si un obus tombait
dans lo voisinage, il tressaillait, il 'avait peui
de mourir; on le voyait changer de couleur.
C'est dans un de ces moments de terreur,
qu'oubliant qu'il n'avait plus aucun pouvoir,
se. mettant selon sa coutume au-dessus des
lois, il ordonna qu'on dressât le drapeau par-
lementaire sur la citadelle; et comme néan-
moins le feu ne cessait pas, il se prit à dire,
avee une émotion croissante, aux officiers de
son entourage, qu'il n'y comprenait rien ; et
il faisait allonger la hampe du drapeau blanc.

Il' demandait pardon au général Duerot de
de n'avoir pas, en tenips opportun, écouté ses
avertissements sur la puissance militaires de
la Prusse ; il avait des pleurs dans la voix, et
de grosses gouttes de sueur ruisselaient sur son
visage. Dans les intervalles de silence, il son-
geait aux endroits paisibles où l'obus brutal
ne promène pas la mort. Il dictait un billet au
général Duerot afin de faire cesser le feu,
« sur toute la ligne, » et le général refusait
de le signer.. On cherchait le chef d'état-major
pour cette ingrate besogne, et le général
Faure répondait fièrement: « Je viens do faire
abattre le drapeau blanc, ce n'est pas pour
signer un. ordre pareil. » On trouvait enfin un
général résigné à se rendre vers l'ennemi en
parlementaire, le général Lebrun, et Bonaparte
respirait. Mais le général Lebrun, au lieu de
remplir cette mission, sentait se réveiller tout
à coup sa fierté outragée et se laissait entraî-
ner avec le général de Wimpffen à une derniwe
tentative contre le village de Balan. Vers six
heures, Napèléon III supplie le général Duerot
de prendre le commandement : il lui faut sur-
le-champ un ambassadeur qui se rendra au
quartier général prussien pour débattre les
conditions de la capitulation. Le général Du-
erot refuse ; le général Douay refuse. Alors
l'empereur revient au général de Wimpffen
on le fait chercher, il arrive enfin vers huit
heures ; l'empereur lui remet une lettre qu
l'accrédite .'comme parlementaire , et d<
Wimpffen monte à cheval, avec le généra
Castelneau et plusieurs officiers; le cortég<

n i i m I ———

se dirige tristement vers Donchéry quartier
général de l'armée allemande. Napoléon III se
tranquillise. Pendant que le général va dé-
battre les conditions de la capitulation de la
malheureuse armée française, le César imbé-
cile et insensible va se mettre au lit, comp-
tant pour lui-même sur la générosité de son
bon frère le roi de Prusse. Tel fut dans cotte
mémorable journée le rôle du troisième Bona-
parte, empereur des Français : il déjeuna, il

capitula, il dormit.

Le 2 septembre, vers neuf heures du matin,
une calèche attelée à la daumont se frayait
péniblement un passage à travers les rues de
Sedan encombrées de morts et de blessés. Na-
poléon III allait se constituer prisonnier au
quartier général de l'armée allemande; il tra-
versa sans; émotion apparente cette ville où la
fortune de la France venait de sombrer par
sa faute ; pas un mot pour les blessés . qui le
voyaient passer ; pas une larme pour les morts ;
pas un signe d'adieu pour cette malheureuse
armée qui attendait les ordres du vainqueur
sous la menace de cinq cents pièces de canon.
La voiture impériale s'éloigna au milieu d'un
silence glacial, interrompu parfois par les gé-
missements des blessés. Quand le premier
Napoléon emporté vers Sainte-Hélène vit dis-
paraître les côtes de France, un cri d'amour
et de regret s'échappa de sa poitrine : « Adieu,
s'écria-t-il, adieu, terre des braves! » Quand
le troisième Napoléon fut en présence de
M. de Bismark, à Donchéry, le premier mou-
vement de son cœur bas et lâche fut de ca-
lomnier la France en l'accusant, pour se justi-
fier, d'avoir voulu la guerre et de l'y avoir en-

traîné malgré lui.
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Les Livres d'étrennes

Nous venons de voir les livres d'étrennes
que nous apporte l'an de grâce 1873, et nous
sommes encore éblouis des merveilles qui ont
passé sous nos yeux. Nous avons surtout re-
marqué les ouvrages de la maison Hachette,
qui s'est fait une sorte de spécialité dans ce
genre où elle a si heureusement innové; pour
nous convaincre que, cette année, elle n'est
pas restée inférieure à elle-même, parcourons
son catalogue, où l'abondance le dispute à
la variété, et où l'on trouve de quoi contenter
tous les goûts, tous les âges et toutes les

bourses.
Les amateurs de beaux livres ont de quoi

se satisfaire. Que peut-on voir de plus riche
que ce Voyage d'exploration en indo-Chine {Y),
qui a été couronné par la Société de géogra-
phie de Paris et par celle de Londres? Les
gravures, les'eartes, les plans, les eaux-fortes,
les chromolithographies, les lithographies à plu-
sieurs teintes qui accompagnent ce volume,
sans parler de la variété et de l'intérêt du récit,
en font un ouvrage exceptionnel. Quoi de plus
beau que le volume de Rome (2), qui, l'année
dernière, fut enlevé en quelques jours? M.
François Wey vient d'en publier une seconde
édition, revue et augmentée d'une table ana-
lytique. Et cette Histoire de lacéramique (3),
.avec les gravures et les eaux-fortes qui en
font un véritable musée, quelle est la biblio-
thèque dont elle ne serait pas l'ornement? Et
cette Evangeline (3 bis), délieieux poème de
Longfellow, qui rappelle Hermann et Doro-
thée, de Goete ; ne se disputera-t-on pas ce
volume dont la reliure, la gravure et la ty-
pographie se sont plu à faire une merveille ?
Quant aa IAvre de pâtisserie (4), de M. Gouf-
fé, qui fait suite au IAvre de cuisine du même
auteur , il n'y a qu'une chose à dire : même
luxe dans l'édition, même beauté dans les gra-
vures, même soin dans la rédaction,, et même
succès assuré auprès' du public.

Pour ceux qui ont pris goût aux études géo-
graphiques et à cette intéressante collection
de voyages qui forme la partie la plus origi-
nale de la librairie Hachette, voici la Russie
lihre (5), de M. Dixon, qui nous introduit au
cœur même de la Russie, et nous fait assister

- à la transformation amenée par l'affranchisse-
ment des serfs ; voici les Escalades dans les
Alpes (6), de M. Whimper, qui nous fait par-
tager les saisissantes émotions de son ascen-
sion sur le mont Cervin; voici la treizième
année du Tour du monde [7), cette collection
unique dont la place est marquée dans toutes
les bibliothèques; voici le Globe illustré (8),
description attrayante et scientifique de notre
planète, où de nombreuses gravures et d'inté-
ressantes descriptions remplacent la sèche no-
menclature des anciens cours de géographie.
Voici également le Voyage au Brésil, de M.
et Mmc Agassiz, le Voyage dans le Soudan
occidental, de M. Mage, le Voyage de l'At-
lantique au Pacifique, de Milton et Cheadle,
qui figurent aujourd'hui dans la Bibliothèque
rose illustrée (9).

Ajoutez le second volume de Y Histoire de
France racontée à mes petits enfants (10), ou-
vrage dont la réputation est devenue euro-
péenne. Les écrivains les plus éminents, les
critiques les plus autorisés ont accueilli, avec
une admiration unanime, cette nouvelle œu-
vre du grand historien. <t L'Histoire de
France racontée à mes petits enfants, dit M.
Cuvillier-Fleury dans le Journal des Débats,
n'est pas seulement un récit dramatique et
attachant, mais p'est un des plus beaux; livres
qu'ait pu produire l'alliance de la typographie
avec les arts du dessin. Vignettes, têtes de
chapitre, gravures représentant les principales
scènes du récit, tous ces produits d'un crayon
si puissant y sont prodigués avec une richesse
qui aurait pu faire la fortune d'un écrit mé-
diocre. » M. Paul de Saint-Victor dit de son
côté dans le Moniteur : « C'est un spectacle
grave et touchant que celui de ce grand esprit
s'inclinant, sans s'abaisser, vers des intelli-
gences enfantines. L'histoire paraît plus pro-
fonde et plus vénérable en passant par cette
voix d'aïeul qui a déjà l'expérience et l'auto-
rité du passé. » Ajoutez encore la E'rance in-
dustrielle (11), beau volume illustré, dans le-
quel M. Poiré donne la description technique
et scientifique de toutes les industries, et vous
aurez un ensemble de beaux et luxueux ou-
vrages, capables d'intéresser les esprits les
plus sérieux, de plaire aux intelligences les
plus cultivées.

Les enfants ont leur large part dans cette
fête donnée surtout en leur honneur ; outre
les Jeunes francs-tireurs (13), de Henty, épi-
sode de la dernière guerre ; outre les Enfants

(1) Deux vol. in-4° avec atlas in-f", 200 fr.
(2) Un vol. gr. in-4" avec 350 gravures sur bois:

broché, 50 fr., richement relié avec fers spéciaux
65 fr.

(3) Un vol. in-8°, avec 200 gravures, 800 mono-
grammes et 12 eaux fortes, 25 fr. , ;

(4) Un vol. in-8°, avee 120 gravures et 10 chro-
molithographies, 20 fr.

(5) LTn vol. in-8°, avec.75 gravures, 10 fr.
6. Un vol. in-8°, avec 50 gravures et 5 cartes.
7. Un vol. in 4°, avec 500 s'ravures et 10 car-

tes : 25 fr.
8. Un vel. in-4», avee 130 gravures et 13 car-

tes : 6 fr.
9. Volumes in-18, brochés, 2 fr. 25 ; brochés et

dorés, 3 fr. 50
10. Un vol. petit in-8°, : 3 francs.
11. Un vol. in-8°, avee gravures sur bois :18 fr.
12. Un vol. in-8°,'avee 400 vignettes: 10 francs.
(13) Un vol. in-8», avec 20 gravures sur bois

o francs.

ni.^.n-w 'H  .

vendant la guerre (14), élégant volume il-
fustré par M. Bertall, ils ont leurs bibliothe-
S Sales nui viennent de s'enrichir de
Seûïi nluUuks. Dans la Bibliothèque
V,, Tirailles (15) Véritable encyclopédie du
S iKvon. les Merveilles delà

S™ï par M Deherrypon; i? JgJJJg*

M. Guillemin ; les planta étudiées C» '^ros

cope, par M. Girard; la me sauvage,, p^-
Lanoye ; les harmonies providentielles, p^
M. Lévèque, de l'Institut; les nouvelles de

l'héroïsme, par M. Renaud II en est de même
de la Bibliothèque rose (10) qui, outre les •

volumes de voyages cités plus haut, » aJ0U™
à sa colbetion petite et granae de M Julie
Gouraud, les Soirées de la maison, «e M
de Sannois; Blanche et noire, de iVi Q»
Stolz. Quant au Magasin des petits en-
fants (17), collection née d'hier et déjà popu-
laire, il a piesque doublé le nombre de ses
albums et, par conséquent, de ses acheteurs.

Il n'est pas jusqu'aux lecteurs préférant
l'utile à l'agréable qui lie puissentse satisfaire :
toute la collection des grands dictionnaires
est à leur disposition, y compris les deux
nouveaux qui viennent de s'y joindre et qui
ne sont pas les moins importants. L'un CJttlo
Dictionnaire de la langue française (18), u0
M. Littré; cet ouvrage, apprécié à sa juste
valeur par les savants de tous les pays, est au-
jourd'hui entièrement terminé ; l'autre est le
Dictionnaire historique de la France (19) de
M. Lalanne; son titre suffit à en indiquer l'im-
port?nce. Certes, en voilà pour tous les goûts,
et nous eussions tracé d'avance un programme
de livres d'étrennes. que nous n'eussions pu
l'imaginer plus attrayant, plus varié et plus

complet.

Monsieur le rédacteur ,
Je vous remercie de la sympathie que témoi-

gne votre honorable journal à la maison La-
vandier. Les inondations nous éprouvent en
effet beaucoup ; mais permettez-moi de ras-
surer un peu nos clients en leur disant que le
dépôt de la rue Gasparin est bien approvi-
sionné, et que le savon de la République ,
comme celui de Thiers, ne leur fera pas dé-
faut, non plus que nos autres produits.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations

empressées.
LOUIS HERVIÎ , agent ,

15, rue Gasparin.

Aujourd'hui Dimanche t% décembre 181%

Grand-Théâtre

3e représentation de Mmc DALSÈME.

Robert le Diable, grand opéra en 5 actes.

On commencera à 7 h. 1/4

TSaéâtre du Clymamase (quai St-Antoins)

7e représentation de

Tout Lyon la verrait la banlieue aussi, grande

revue locale en 3 actes, un prologue et 1.0 tableaux/
Le Musée d'Anatole, vaudeville en 1 acte.

On commencera à 7 h. 1/2

Candltiosa «!i«s Soies de I^yom

DU 20 DÉCEMBRE 1872

» ^ w S « o'« Pi
43 Organs. 16 19 8 2 1 »' 4 f » 1 3.700
33 Trames, 9 >; » 7 » » »' 2 6 2 » 3.380
25 Grèges. 12 2 » 4 2 •> »' 1 4 » 7 1.843
21 [Diverse » » » » » » »* » »!»'». ...

2 Bobine ; » » » » », » » » » i >\ » . ...
» [Laines.^ » » » » »' » » » »'»'». ...

124| 37 3 9 19 4 1 >\ 7 -11 2 8J7.923

BALLOTS PESÉS.

3 Organs. 1 » » » » » »' » 1 »i 1 114
«Trames » » » » » » »' » »' »! »

lô^règes. » 1 » 4 » » »' » 5 6 » 859
4 Diverse » » » » » » » »^ » : »; »

23; I 1 1 » 4 » ' » » » 6 6 lf. 964 _

Ballots conditionnés depuis le 1er du mois. 2.114.
Ballots pesés depuis le l" 1' du mois 868.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 21 décembre 187$.

NOMBRE SORTES POIDS

9 Organsins 886
3 Trames . 213
7 Grèges, 539

. >> Ballots pesés ....

19 , 1.638
Opérations de déereusaga :

Dernier numéro placé 335..
Total du 1er au 21' 29.856,

• i —~ _

L'ÉLIXIB PURGATIF
à la résine pure de scammonée est le meilleur
le plus agréable et le plus prompt de tous les
purgatifs. Dépôts : ph. Perret, rue du Grif-
fon, 1; Vial, rue de Bourbon: Guerpillon et
Vichot, aux Brotteaux; Lardet, place des
Jacobins; Deleuvre et Seyvet, à la Crcix-
Rousse. 1121)

(14) Un vol. in-8», avec vignettes : 4 francs.
(15) Volumes m-18, avec gravures - 2 fr 25 

relié, tranches rouges. 3 fr. 50.
(16) Volumes in-18, avec gravures ; 2 fr. 25 ;

relie et dore sur tranches : 3 fr. 50
(17) Albums in-4» et ih'-8>,,i 2 francs, 1 franc et

40 centimes.
(18) Deux vol. in-8» : 100 francs
(19) Un vol. in-8» : 21 francs.
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O Jouissance 16 nov Le 84 80 84 65 84 75 ... . 10 _ 186B 4 0/0, r. 800, février. ... 432 50 337 50 Crédit lyonnais, janvier .. .
— libéré ...cpt. 84 70 84 55 84 57 ... . 02 _ j 869j 3 0/0, r. 400, janvier. . . 277 50 277 50 .... Sous-comptoir du commerce '.. .

.... c 0/0 Emprunt 1872, 14 fr. 50 p.. cpt. 87.. 86 85 87 02 ... . 17 _ 1871j 3 0/o, r. 400.7 .. .juillet 2.8 25 248 28 20 50 Crédit foncier suisse 460. 456 25
O Jouissance 16 nov f.c 87 12 87.. 86 95 ... . 10 y. de Bordeaux, int. 3 fr., nov. . . 79.. 79 Crédit rural 380.

.. .. 4 1/2 0/0, jouissance 22 sept. ." cpt. 76 50 76 50 76 50 V. de Lille 1860, int. 3. fr., avril. 90 59 .. .. 37 50 Messageries maritimes 535.. 525 "!f
6 0/0 (MORGAN) r. 80Ofr. int. 30fr... cpt. 498 75 497 50 498 75 ... 1 25 y. de Lille 1863, int. 3 fr., janvier. 84.. 81 50 .. .. Docks de Saint-Ouen 97 50 95. i

270 . BANQUE DB FRANCE, jouissance déc... cpt. 4400 .. 4390 .. 4410 . . .. 20 .. ville de Roubaix 36 .. 36 Docks de Marseille ... . 171 25 171 23 1
27 80 COMPTOIR D'ESCOMPTE cpt. 615 .. 615 .. 616 25 . .. 1 25 v.de Bruxelles, 62, int. 3fr.,juin 10 . Magasins généraux 310 .. 320 ..I

800fr.— jouissance août.... ..... f.c. ... .. .... . 620 — 68,int. 3fr.,janv 18 .. Compagnie générale des eaux 350 f
15 .. CRÉDIT AGRICOLE, 200 fr. p. J. juillet., cpt. 493 . . 495 .. 493 Foncières. 4 0/0 ...mai 440 .. 438 75 . . . . Comptoir industrie linière , ..
32 50 CRÉDIT FONCIER cpt. .... ..... 84250 ...... _ _ lo» .id, 85 26 25 Gaz central Lebon . 243

800 fr.- 280 fr. p.- J. juillet.... f.c. 850.. 850.. 850.. ... 2 50 _ _ 18M ... id. 425.. 425 .. 10 .. Gaz général 300
. 9 .. SOCIÉTÉ GÉN. ALGÉR. — J. mai...... cpt 490.. 490.. 49125 _ g 0/0, id. 412 50 30 .. Usines à gaz réunies m.. ".' "
20 .. CRÉDIT INDUSTRIEL, 500 f. 125 pJ. mai. cpt. 637 50 64» . . 635 .. 10 _ _ iQe..., id. 78 _ 0j,ji,, i7fi j 7S
... CRÉDIT MOBILIER ..cp t. 423 75 422 50 422 EO Communales,.,... id. 332 26 .. Gaz de Marseille ...... '*;!/' 458 ' i5 7 ko

800 fr. — 230 p f-c 425.. 422 au 422 50 __ id. 66 50 66 28 16 2» Union des gaz. août . ' ' 466*'
'l 2 80 SOCIÉTÉ DE DÉPÔTS. —J. mai.. cpt. 547 50 847 80 847 50 Algériennes, 6 0/0, r. 180, août... 104., 103 Gaz de Bruxelles ....."
32 80 SOCIÉTÉ GÉNÉRALE cpt. 570 75 57125 575 3 75 f jj 5 0/0 juin. 400.. 400 ...... Cail, avril. 83Ô

800 fr.— 280 f. p. — Jouis, oct. .. cpt. 572 50 572 50 572 50 Foncier col., 5 0/0, r. 500, février. 450.. Omnibus de Paris, janvier ' 600
.... BANQUE DE PARIS ET DES PAYS-BAS cpt. 127„ . . 1270 . . 1272 50 ... 2 50 _ 6 0/0, r. 600, février. 33250 33:> .. 12 9o Voiture de Paris... """ 231 " <m kk

1,000 fr. - 800 fr. p f.c 1277 50 .,270 .. i275 .. , .. 5 .. £ [Orléans 1842, 4 0/0, juillet. .. . lOf.O .. .. Romain privilégié. ... v!?* !!!! 300 " 295
62 56 BANQUE FRANCO-ÉGYPTIENNE..- cpt. 623.. 630.. 620 . . 10 S Rouen 47-49, 8 8/0, juin 900 10 .. Vieille-Montagne . . • "'

800 fr.-250fr.p-Jouiss. mars., f.c. 625 626 25 620.. 6 25 ... *<JHavre 1845, 5 0/0, mars 890 12 .. Guillaume-Luxembourg ***' 229* m* ' '
33 ..EST cpt. 508 75 506 25 500.. 2 50 ... ^ Lyon, 1852 64, 5 0/0, juillet. 976.. 970 ..26 - oW'àriv'" '

BOOfr.— Jouissance nov f.c. olO .. 510.. 505.. 5 ~ Ouest 1852-84, B 0/0, juillet. . 315 12 Est-Hongrois. ' " qii
53 ..PARIS-LYON-MÉDITKRRANÉE.... cpt. 532 00 832 50 833 75 ... 1 25 * ' ' '

 J
 Sue : dEtos '""' ÎA iï i» A

1
500 fr. - Jouissance nov f.f. 337 50 838 75 835 . . 1 25 ... Est 5 0/0, r. 666, juin 42S 50 430 .. •% I! Câble franiis

 3
*

6
 *° 3" S°

40 .. MIDI.... cpt- Sa-J 50 590 .. 590 - . '.,. —4^———1^. •••! ••• •• ••_••• |
500 fr. — Jeuissance juillet f.c. 893 75 893 75 593 7S £ jBâle B 0/0, g. p. l'État, juillet.. 460 Dern. FONDS ÉTRAN^FR? Précôd. Dernier!

58 ..NORD cpt. 977 50 997 50 977 50 | {Médit. B O/oI g p. l'Et , avril. 465.. 460.. rev. *WUK) «.lKAWfrERS c,ôture mmi \
400 fr.— Jouissance juillet. t.c. 980 . . 880 . . 980 Irâ/ft Antri'rihiàn» <a«3 gt;.-.-.^.: » ! ri

56 ..ORLÉANS cpt. 817 50 822 50 812 50 10.. •'. Bourbonnais juillet *76.. 277.. BJÎS _ «M 5oft?r' J^ ' A
500 fr. -Jouissance m f.c. 820.. 8S0 . . 816 25 3 75 ... Méditerr. 82-53, gar ....... id . 296.. 296 50 34"{g Domanial autr r 300 Ztamiï in" iiï H

5. .OUEST.. cpt. 502 80 503 75 502 50 125 ... Nord '.f id . 288.. 288 50 \«
 l

 EZT Nubien' 8 0/0 iânv&r în« Y "* A
500 fr.- Jouissance oct f.c. ... 502.. Orléans.... .......id. 276.. 277 80

 l
Lyo Œ UH7ÎÏÏmi. ffifif**** irl'' *™Ai

5 9/0 CHARENTES.-Jouiss. février. , . cpt. 390 . 390.. 892 M ... 2 50 Victor-Emman. gar., avril 263-. 263 50 ̂
 LmT

l
Wl
 3"

S
V r 7 "ianvi'eV lïl " IIMI

BOOfr. -400 fr. p.- Jomss. août f.c. Grand-Central... .......juillet 277 50 -277 .. 7 6)g _ - ''«H ««\E î!* iA îw Snl
3230GAZ cpt. 695.. 695.. 690.. 5 Genève 1855 ..id. 272 50 jjg J ~ * f> ffi» «• • M2 60 482 801.

250 fr. -Jouissance oct t.c. 6;IS . . 693.. 700 H _ 1857 .....id. 267.. 268 75 IJ/Ù «HZ« ÀL ?' ] 1CT' ' J Sr.' U ,'ît^Mi
10 .. COMPAGNIE TRANSATLANTIQUE cpt. 275 27125 275 3 75 » Ly0n, 3 O/ô, avril .......... . 270 50 mêX ~ Ottomanl860 ,anviei-.... 350.. 355 ..||

BOOfr. -Jouissance juillet f.c. 277 50 273 75 277 50 ... 3 75 ^ Lyon-Fusion, juillet.. . , 275 50 877 50 32" ™ ~ }o^'^I^"" f$ îk îl% " <
.. CANALDKSUEZ CP*- 393 • • 39125 39125 ......'«

 J
 _ 1866, avril.. . . 26750 270 îî " ~* "~ J865, anver.... 37750 370.^A

800fr.- Jouissance janvier 1870.. f.c 896 23 397 50 388 75 8 75 . .. | Ouest, gar. p"PEfat uili.': i76 .. 275
 3

L}0 ~ ~: p K^?"— 327 S,0 8Î« "i,
. ..ESPAGNE 3 0/0 extérieur cp t. 28 3 '4 29./. 28 8/4 . 1/4 . /. S Liïle i| éthLe, octobre ... ..

 30/0
 ~ ' "^ *fl ' J '"il

Jouissance juillet. cpt. .../. .../. .. ./. . ./. . ./. | Médoc, juillet 217.. 220 ..-go); __ _ ' ««V ohiiV ™Vi ' wfi'k **h''' <
- 3 0/Ointérieur. Jouissance juillet,., f.c . . ./ .../ .../. . ./. . ./. „ Gisors-Pont-de l'A., janvier 2o /0 ffiS'ï lit II 255"

. . . ÉTATS-UNIS, B/20 1862 cpt. 10*88 1045/8 1041/2 .1/2 . ./. - Gi sors- Vernon, octobre !" Honduras Membre' * ÎS'ÎÎ âl I
'. Jouissance novembre i% ..../• ..../ ... .. / . § Wpignan-Prades, jamvier Pérovto^S? "'" «0 20 80 sôîl

. ..3 0/0 ITALIEN ept. 67 70 67 70 67 70 » Midi, gar. par l'État, juillet ... 27T . . 277 . . " " Per™> )™™*- • • • • • ••••:•• • « «0 20 80 50 1 (
Jouissance juil f.c. 68.. 67 85 67 90 05 g Est, gar. par l'État, juin 268 . .; 268 . . " w ~ nt ,„^7s,. ,c,îî' tll h

. .. DBTTE TURQUE 5 0/0 • cpt. 55 60 55 60 55 55 .40 . .. | ArdeLes/g. par l'èl, juillet.. . 274 .. > 274 .. ;.' ".fS"^
0
KsJJS S^"

 S01
 25 BoNoB

Jouissance juillet £c. .... ... ... g «Oauphiné, g. par l'Etat, juillet. . 275.. 276 .. à0
 l0ndb ^bards 860 7*. «g^b- gl ^ 501 2o

iî Hr, «REDIT FONCIER D'AUTRICHE cpt. 955.. 9OJ . . 960...... 8 . . g iBességes, octobre '• ".. iri * " ia7P »it« if ï?£ *è Z'r.1 k«4
° 800 fr- 200 fr. p.- J. juillet... fVo. «60 ...960.. 958 75 2 25 ... | fcharentes, juillet 24780 «5 22"' ~ ""' s

o
ePtembre . . 80625 506231

60 ci MOBILIER ESPAGNOL...! cet. 502 50 502 50 593.. 1 25 .... | Vendée, juillet . fax 241 88 g" ~ "7, ̂ bre. . -5 0 . . . M
500 fr. - Jouissance juil f.c 50e... 505.. 505 « Dordeaux-la-Sauve, janvier ^"' [Li t"78,âepfembre..f 510 ..f 81» 50|

... BANQUE OTTOMANE cpt Romains, juillet 71 1822? 18250 PRIMES Pm rnl,E4K7, -,- «,n™«„ h
BOOfr. -Jouissance juillet f.e Saragosse, juillet 212.. 210 50 ET REPORTS. FIN COURANT. FIN PROCHAIN. |J

K O/O AUTRICHIENS ^ 780 . . 777 KO 780 7 50 Pampelune, avril 185 . . ... . . TôTn"'—™— A* 7 "~™ . _-_—___ __|50/0
 800, fr — Jouissance juillet f.c 780.. 772 S0 78125 ... 8 75 iW de l'Espagne, avril 204.. 203 28 V""' d «O " ** * *

20 Id. Nouveau Çpt. 757 80 780.. 757 50 — val. var.oct.7i 137 25 UO.. __ dt 25 "'i
" 500 fr. — 300 fr.p.—J. juillet... f.c. ..... ..... ..... Portugais, janvier 1868 296.- 205 75 g 0/0 ' "•" ' dtl 1

«un ATiTRiCHF-LOMBARD cpt. 43123 431 25 436 25 ... 5,. .. °U/J...., û 1 | SU
BOoT-Jorsancenov feci 437 50 430.. 437 SO ... 7 50 Eaux, int. 16 fr., fév. 1870 255.. i.'.':: ~"" Jg \ .- "•, [

NORD DE L'ESPAGNE. Çpt. 107 50 107 £0 107 50 Gaz paris-ien, int. 25 fr. r. 800. . . 430 •• 43Ï 50 g o/o'nôwmbVè'dt 4 * • H
80. lr. -Jouissance janv. 1863.. f.c. ... .. ... .. 117 80 Lits militaires, int. 30 fr., r. 600. o^/O novembre, û 1 P

PAMPELUNE- BARCKLONNE cpt. 92 50 9123 92 87 2.. 1 23 Omnibus, int. 25 fr., r. 500. . . . . . 416 25 420 . . _ _ 'Tt Ti ** ""r
' " 800 fr.— Jouissance juillet 1866.. f.c « Compagnie immobilière 72.. 72 .. g™DrllTlt :,a]ip„' dt5ft ' l l

i PORTUGAIS. cpt 107 50 107 50 107 50 Transatlantique., int. 23 fr.,r. 800. 385 • emprunt italien.dt 80

! ' " BOOfr. -Jouissance janvier 1866. f.e. .... .... baez, int,25 fr., r. 500 ^ 75 4i° •• Crédit foncier 'dt 10 I"
ROMAINS. - Jouissance octobre 1863.. cpt. 123 75 122 50 123 U ... 1 2. Tabacs d'Italie, int. 2/50, r. 580. . 48*.. Société Sraïe" d MO î«

\' -'^^^^2^-fajHg^Kvv^^- ^^^^^^j^g-^ggl,^^»^ UO .. 139 5: Çri'Unf d " " " " " " " Hf|*

BOURSE DE LYON - Samedi 21 Décembre (de 11 heures à midi 1/2).
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 S»* d^Htclmb. S^r I OBLiGATiONS. j Cou» du j^

3 t^ffîm 53 70 ' 53 85 K± ̂  Ja^Su S ï ï
— 65-67, juillet. 430 .. ?

Coupures d. 10— __ ig79, mars. . . 420 . .
— 71 70/0, mars. 510 .. ,

Au porteur, d.2E— d.SS— — 72 330 p. août. 420 ..
_ , — libérées • '• f,
GoïiPures  d. 80— d. 50— _ dép. du Rhône, juin. 307 60 1

-A/. i, lo „, d-i— Ville de Paris 1868, août

5  0/0 Emp. 1871. _ 1869 août.../
J. août 1872... 84 75 84 75 83 37 1/2 Delà Loire, août . !. ...-..• «g li \ li

KS ei-'lA .» Rhône-Loire 4 0/0, juillet..^ 80

Coupures ....... 84 90 d. 26- Paris-Orléans 3 0/0, juillet. ..••••
,.,,', , ;„ Paris-Lyon-Médit., juillet. . J'» 'f

~ libéré d. 28— ' _ 6| avril. . . ̂  50 k
J. août 1872.... Midi, juillet '." t
_ Daupbiné, juillet m " ,
CeuPure« d.80— Croix-Rousse, juillet -•; -

i.L ., „„„^ Doinb. etS.-E., t. p., avril. 2» ••
C 0/0 Emp. 1872. Victor-Emmanuel 63, atril 1
9 J. août 1872... 87 n 1/2 87 42 1/2 Bons lombards, r. 74, mars. ••• h

_ Chemin de fer rom., juillet. 18* ^
Coupures 87 d. 25-87 32 d.-25-87 90 Saragosse, juillet. •';

à. 80-87 50 d. 80-87 92 N. d?Espagne, pr., avril.. . 202 SÔ
Portugaises, juillet 68 ...••! f

4 1/2 français....! | Bue de Lyon 62, juillet ,. ï
ca J :.mars72 ;-,'--' ' Terrenoire 6 0/0, juillet. ....••• |

5  0/0italien | _ se/0,mai
i. juillet 1872. 68 Gaz de Lyon 8 0/0, mai •

coupures de 1,000 f. _ Guillotière, juillet
5 ?L À *» *.» Emprunt autr. 68, t. p. déc |

- de 100 fr. 67 90 Domanial. (Aut.) mars 270 . .
et ji0fr -- |d.2B-6*35 ! Emprunt ottoman 63, juillet. 370 . •

.-.f* 5- Id.EC- ' j _ 69, avril.. 326 ..
itats-Ums 8 2©. . . L . Su6I 5 0/0 t .

 p
, avn

?! 71 . . . 410 . .

» „ if^m Gomp. bat.-omnibus , mai
S 0/0 Turc ....... \ Gré$ &ncier g^m ...... 138 75

J. janvier 72.... i à
==================== ' VALEURS DIVERSES.
VALEURS DIVERSES | ^<T=^-^ ' rkl

^Paris 3 0/0 71 ^ ^\ Lyen, août 72. ... »
J. juillet 72 .... 250 \(*? V\ Guillotière, août 72

îanqueiranco-holl.. |bs LYON K] 3 villes du Midi, nov. 71
J- août 72 | \^ <çy FONDERIES

-redit mobilier . ._. . \*im*/ Terrenoire, etc., déèemb. 64. 334 37 1/2
-, .. „„„.* S } L'Horme, juin 72

, fA:. ld . 37G f- P-, Pont-Evêque, juillet 72 .
.redit rnob espagnol Creuzot, juin. 753 . •

' I^-
U

i
llet

 ™ Ae- de »«™e, juin 72. .... «00 . •
.rédii lyonnais. . . . 682 50 682 80 Fourchambault, avril 72. . . ...

J. janvier 72 .... j 1 Ac Saint-Etienne, mai 72 • •
irieans... ; MINE3 1

'aris-Lyon-Mediter . ! Montrambert, avril 72 360 . . lî
J - mai 72 • 833 837 50 fSaint.-Etie.me, avril 72 j

... i fîtive-de-Gier, avril 72 tï ••
soc. autoah. est. . . iGrandes-Flaches, avril 72

J - J,uîlet 72 781 25 783 1.2 1/2 785 62 1/2 IRoehe et Firm., avril 73. .... . ••
d- 5 BANQUi?.S. —-*- 1

. .. «-10 79128 Banque de France !•••;:
— Actions nouv. 1 Société lyonnaise, mai 72.. 842 80
J -.3«'"et 72..... '. MTBKSM.

omsard-Vénitien . . Comp. gén. des eaux, juill.72 362 SO !

1 «TJï -Y'Vi 438 7S ;̂ 0 62 1/2 Omn.Lyon,90p.,n. 69
I.-O. de 1 Autriche. d.8 JComp. des abattoirs, février
, J - janvier 72 .... S . fyerr . Loire-Rh. mai 71
.anal mar.de Suez. | f Croix-Rousse, juillet 72 ... . 3*0 ••_====;=:|
J. janvier 70.... 395 g9g g. , ,... , .,. , „ -^=s*^Ck^Si-

- délégations 1 Le Rédacteur-Gérant, A- ^BJM_^--
J. janvier 70 . . . . 3 ifl 25 ! 348 75 I— — ——£££#£&

lord de l'Espagne.. L i^î&ts. — ««seiatim ""•' ?2
T. janvier 65 . j : RsGAR»,rue de la Barre, '^gg*

Enregistré à Ly&n,
Vu par nowsi maire m deuœiëms arrondissement de Lyon, pour la lègalteaUqn de la signature ci-cQ^^


